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AVANT-PROPOS 
 
Le présent document, intitulé « Rapport Bilan des actes de régulation, exercice 2024 », est 
une contribution essentielle à la consolidation de la gouvernance et de la transparence dans le 
système des Marchés Publics au Cameroun. Il est établi par l'Agence de Régulation des 
Marchés Publics (ARMP), conformément à ses missions notamment, la régulation du système 
des Marchés Publics et des conventions des Délégations des Services Publics. Laquelle 
s'articule autour de deux piliers fondamentaux : la surveillance (incluant la formulation d'avis 
pour l'amélioration des politiques, la veille à la bonne gouvernance et l'instruction des litiges) 
et la facilitation (par la définition des politiques de formation, l'agrément des experts et la 
vulgarisation des règles). 
 
Ce rapport, élaboré en application des dispositions combinées de l'article 48(3) du Code des 
Marchés Publics et de l’article 20(2) du décret fixant les règles communes applicables aux 
marchés des Entreprises Publiques, a pour vocation de présenter un bilan synthétique et 
analytique des actes de régulation émis au cours de la période du 1er janvier au 31 
décembre 2024. Il s'adresse spécifiquement aux autorités chargées des marchés publics, au 
Ministre en charge de l'Administration du territoire, aux Gouverneurs et au Ministre de tutelle 
technique. 
 
Il est impératif de souligner que ce document est exclusivement destiné à l'information des 
acteurs susmentionnés et ne saurait être interprété comme un instrument de publicité, de 
jugement ou de prise de position à l'égard des entités ou procédures citées. Son objectif 
principal est d'offrir un regard structuré sur les avis et recommandations formulés par 
l'ARMP. Ce faisant, il contribue à une meilleure compréhension du cadre de régulation tel qu'il 
a été pratiqué, et à identifier les éléments nécessitant une attention particulière pour les 
périodes futures. Ce travail est fondamental pour renforcer la conformité, l’équité et la 
performance attendue de tous les acteurs du secteur. 
 
L'analyse contenue dans ce rapport, couvrant les l’activité des acteurs et des consultations 
lancées. Les 3906 dysfonctionnements identifiés, ayant mené à 3591 actes de régulation, 
témoigne de la complexité et de l'ampleur du travail de l'ARMP dans un environnement en 
constante évolution. Il met en lumière les dynamiques observées et les défis persistants. L'ARMP, 
par son action, s'efforce d'optimiser les mécanismes de gouvernance et de conformité pour une 
gestion plus efficiente et transparente des ressources publiques. 
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RAPPEL DES MISSIONS 

 
 
Conformément au décret n°2001/048 du 23 février 2001, modifié et complété par les 
décrets n°2012/076 du 08 mars 2012, portant création, organisation et fonctionnement de 
l’Agence de Régulation des Marchés Publics, l’Agence de Régulation des Marchés Publics 
(ARMP) est chargée de la régulation du système des Marchés Publics et conventions des 
Délégations des Services Publics (DSP). 
 
Placée sous la tutelle de la Présidence de la République, l’ARMP est un Établissement Public 
Administratif doté d’une autonomie financière. 
 
De manière générale, l’Agence remplit deux missions essentielles, à savoir la surveillance et la 
facilitation du système des Marchés Publics. 
 
Dans le registre de la surveillance, l’Agence est entre autres appelée à : 
 

- de procéder à la régulation des activités des Marchés Publics à travers soit des actes 
de sanction des procédures, soit des actes à caractère didactique ; 

- de transmettre aux autorités compétentes les cas de violation constatées des 
dispositions règlementaires sur les marchés publics ; 

- de centraliser les actes de sanction et procéder à leur publication ; 
- de tenir et mettre à jour le fichier des entreprises et autres acteurs sanctionnés ; 
- d’émettre des avis techniques, en tant que de besoin, à la demande du Ministère 

chargé des Marchés Publics ou des administrations concernées ;  
- de participer à l’élaboration des textes en matière de régulation des marchés publics 

et délégation des services publics ; 
- d’assurer le suivi de l’application des décisions portant sur le règlement des litiges 

relatifs aux marchés publics ;  
- de collecter et de centraliser toute la documentation et toutes les statistiques sur les 

marchés publics en vue de constituer une banque des données ; 
- de veiller à la bonne application des dispositions législatives et règlementaires visant à 

faciliter l’accès des PME nationales à la commande publique ; 
- de transmettre à l’Autorité chargée des Marchés Publics les copies de tous les actes et 

correspondances concernant les marchés publics. 
 
Dans le volet facilitation, l’Agence veille à : 
 

- la diffusion de l’information relative aux marchés publics auprès de tous les acteurs 
concernés ; 

- Définir les politiques et les stratégies de formation en matière de marchés publics et 
développer un cadre professionnel et institutionnel en la matière ; 

- Agréer les Experts dans le domaine des marchés publics ; 
- Vulgariser les règles et procédures des Marchés Publics et des Délégations de Services 

Publics ; 
- Concevoir et diffuser des documents-types et manuels de procédures ; 
- Apporter des appuis techniques aux acteurs ; 
- Éditer le Journal des Marchés Publics ; 
- Proposer des réformes dans le domaine des Marchés Publics. 
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AVERTISSEMENT  
  

 
Le présent rapport est établi par l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) en 
application des dispositions de l’article 48 (3) du Code des Marchés Publics. Il vise à présenter 
un bilan synthétique et analytique des actes de régulation émis au cours de l’année 2024, à 
l’intention de l’Autorité chargée des Marchés Publics, du Ministre en charge de l’Administration 
du territoire en ce qui concerne les marchés passés par les Collectivités Territoriales 
Décentralisées, des Gouverneurs pour les Maîtres d’Ouvrage Délégués, ainsi que du Ministre 
de tutelle technique pour ceux passés par les Etablissements Publics. 
 
Ce document est destiné exclusivement à l’information des susdits acteurs clairement visés par 
le Code des Marchés Publics. Il ne saurait être interprété comme un instrument de publicité, de 
jugement ou de prise de position à l’égard des acteurs ou des procédures citées. 
 
Les données contenues dans le rapport reposent sur les actes officiellement enregistrés dans la 
banque des données des marchés publics Pridesoft de l’ARMP durant la période de référence. 
 
Toute utilisation à des fins autres que celles prévues par la réglementation engage la seule 
responsabilité de son auteur. 
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RESUME 

 
L’objectif principal de ce rapport consiste à condenser la situation des actes de régulation issus 
de la programmation, la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés Publics passés au 
cours de la période allant du 1er Janvier au 31 Décembre 2024 tant au niveau opérationnel 
qu’au niveau stratégique. 
 
Le système des Marchés Publics est animé par 703 acteurs à savoir : 38 Ministères, 67 Cellule 
d’Exécution des Projets, 104 Etablissements Publics, 40 Entreprises Publiques et Parapubliques, 
02 Public Independent Conciliator, 374 Collectivités Territoriales Décentralisées, 10 Conseils 
Régionaux, 10 Gouverneurs, et 58 Préfets. A ceux-ci s’ajoutent 738 Commissions de Passation 
des Marchés et 5 Commissions Centrales de Contrôle placées auprès des susdits Maîtres 
d’Ouvrage/Maîtres d’Ouvrage Délégués, 118 Observateurs Indépendants et 1411 Experts 
sont accrédités auprès desdites commissions dont les structures sont assujetties au Code des 
Marchés Publics pour le contrôle à priori des opérations de passation. 
 
S’agissant de la programmation pour la période concernée, il ressort que 11 632 projets ont 
été programmés pour un montant de 2 328 438 675 597. 
  
Au cours de la période sous revue, les activités de contractualisation et suivi de l’exécution ont 
généré 3065 actes de régulation découlant de l’ensemble des irrégularités observées auprès 
des acteurs et procédures engagées, décomposé ainsi qu’il suit :  
 

- 196 pour les Ministères et assimilés et 47 pris en compte ; 
- 450 pour les EP/PIC et 180 pris en compte ; 
- 65 pour les Entreprises Publiques et Parapubliques et 21 pris en compte ; 
- 137 pour les CEP et 11 pris en compte ; 
- 84 pour les Conseils Régionaux et 59 pris en compte ; 
- 2004 pour les Collectivités Territoriales Décentralisées et 916 pris en compte ; 
- 10 pour les Gouverneurs et 5 pris en compte ; 
- 119 pour les Préfets et 55 pris en compte, toutes procédures confondues ; soit un total 

de 1294 irrégularités constatés sur 6593 consultations lancées. 
  
A cet effet, le présent rapport répertorie les écarts observés par l’Agence de Régulation des 
Marchés Publics. 
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INTRODUCTION 
 

Dans un contexte d'évolution constante des marchés publics et de la nécessité impérieuse de 
garantir leur transparence, leur efficacité et leur équité, l'Agence de Régulation des Marchés 
Publics (ARMP) occupe une position centrale dans le pilotage et l'encadrement des procédures 
de contractualisation au Cameroun. Conformément au décret n°2001/048, modifié par le 
décret n°2012/076, et au Code des Marchés Publics de 2018, l'ARMP est investie d'une 
double mission essentielle : la surveillance et la facilitation du système des Marchés Publics et 
des conventions de Délégations des Services Publics. 

Le présent rapport, établi en application des dispositions de l'article 48(3) du Code des 
Marchés Publics vise à offrir un bilan synthétique et analytique des actes de régulation émis 
par l'Agence au cours de l'exercice 2024. Il est destiné à informer l'Autorité chargée des 
Marchés Publics, le Ministre en charge de l’Administration du territoire, les Gouverneurs et le 
Ministre de tutelle technique, constituant ainsi un regard structuré sur les avis et 
recommandations formulés par l'ARMP. Les données qu'il présente reposent exclusivement sur 
les actes officiellement enregistrés dans la base de données Pridesoft de l'ARMP durant la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2024. 

Structuré en deux sections complémentaires, ce document présente d'abord l'écosystème des 
acteurs régulés et le volume de leurs activités en matière de passation et d'exécution des 
marchés. La seconde partie présente une typologie des actes de régulation adressée aux 
acteurs.  

Ce travail s'inscrit dans une démarche visant à renforcer la culture de conformité, d'équité et 
de performance attendue des acteurs du secteur des Marchés Publics. / 
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SECTION I : ECOSYSTEME DES ACTEURS REGULES ET LEUR VOLUME 
D’ACTIVITES EN MATIERE DE MISE EN ŒUVRE DES PROCEDURES 
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I- PRESENTATION GENERALE DE L’ECOSYSTEME DES ACTEURS REGULES 
 

Le système de régulation des marchés publics, tel que piloté par l’ARMP, repose sur un 
ensemble d’acteurs institutionnels et opérationnels diversifiés, qui sont régulés. Ces entités, 
soumises aux actes de régulation, sont responsables de la mise en œuvre des procédures de 
passation et d’exécution conformément aux normes établies. Leur identification, leur 
catégorisation et leur structuration permettent de mieux comprendre les dynamiques à l’œuvre 
dans le champ réglementaire. 
 
I.1- TYPOLOGIE DES ACTEURS CONCERNES  
Le champ des acteurs régulés englobe principalement :  
 
I.1.1 En phase passation 

• Les Maîtres d’Ouvrages, tels que les ministères, les Etablissements Publics, les 
Entreprises Publiques, les Collectivités Territoriales Décentralisées ; 

• Les Maîtres d’Ouvrages Délégués, en l’occurrence, les Gouverneurs, les Préfets, les 
Cellules d’Exécution des Projets, les Chefs des missions diplomatiques du Cameroun à 
l’étranger ; 

• Les Commissions de Passation des Marchés (CPM) ;  

• Les Observateurs Indépendants (OI) ;  

• Les Commissions Centrales de Contrôle des Marchés Publics (CCCMP) ; 

• Les Experts agréés dans le domaine des marchés publics.  
 
Le tableau suivant dresse un inventaire quantitatif des acteurs destinataires des actes de 
régulation, répartis selon leurs grandes catégories fonctionnelles. Cette catégorisation permet 
de visualiser la structuration du dispositif, de mettre en lumière la diversité des fonctions 
représentées, ainsi que d’identifier les rôles spécifiques et transversaux assumés par chaque 
groupe d’acteurs.  

TABLEAU 1 : SYNTHESE DES ACTEURS EN PHASE PASSATION 
 

N° Catégorie Acteurs Nombre 

1 Maîtres d’Ouvrages 

Ministères et assimilés 38 

Etablissements Publics  104 

Entreprises Publiques et Parapubliques 40 

Autorités indépendantes d’arbitrage 

Public Independant Conciliator 02 

Collectivités Territoriales Décentralisées 

Communes  360 

Mairies de Ville 14 

Conseil Régionaux 10 

2 Maîtres d’Ouvrages Délégués 

Gouverneurs 10 

Préfets 58 

Cellules d’Exécution des Projets 67 

Sous-total 1 703 

3 Commissions de Passation des Marchés 

Commissions Internes de passation des marchés 577 

Commissions Régionales de passation des marchés 10 

Commissions Départementales de passation des marchés 58 

Commissions Spéciales de passation des marchés  93 

Commission Centrales de Contrôle des marchés 5  

Sous-total 2 738 

4 Autres 

Observateurs Indépendants 118 

Experts agrées (CCCM) 300 

Experts agrées (SCAO) 1111 

Sous-total 3 1529 

TOTAL GENERAL 2 970 
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Le tableau illustre une organisation en quatre catégories d’intervenants destinataires des actes 
de régulation : les MO, MOD, commissions de passation des marchés, et une catégorie dite 
« autres ». Cette typologie reflète une répartition fonctionnelle qui suggère l’existence d’un 
pilotage centralisé (via les MO), accompagné de mécanismes de délégation opérationnelle 
(MOD), appuyés par des organes de coordination et de validation, agissant comme pivot dans 
le processus de contractualisation (CPM). 

La catégorie « autre », bien qu’apparemment résiduelle, regroupe des acteurs clés : 
observateurs indépendants et experts rattachés aux SCA et aux CCCM. Leur présence révèle 
une volonté d’encadrement technique rigoureux et de renforcement des mécanismes de 
transparence. 

Le tableau recense un total de 703 MO/MOD identifiés au cours de l’année, ainsi que 738 
commissions de passation des marchés (CPM) rattachées à ces acteurs. Il ressort un écart de 35 
commissions supplémentaires. Ce surplus témoigne de la complexité de la structure 
administrative de certains MO qui abritent plus d’une CIPM à l’instar du MINTP, MINSANTE, 
MINHDU…. 

I.1.2- En phase d’exécution 
 

Le tableau suivant présente la cartographie des intervenants mobilisés durant la phase 
d’exécution, répartis selon deux pôles fonctionnels : les responsables de l’exécution et les 
responsables du contrôle. Cette distinction permet de mettre en lumière les rôles assumés 
respectivement par les autorités contractantes, les cocontractants, les chefs de service des 
marchés, les ingénieurs de suivi, et les maîtres d’œuvre d’une part et par les organes de 
contrôle interne (Commissions de réception et de recette technique) ainsi que le contrôle 
externe assuré par le MINMAP, d’autre part. l’objectif est d’offrir une lecture structurée des 
responsabilités, des interactions et du niveau d’implication de chaque acteur dans la conduite 
opérationnelle et le suivi de la régulation. 
 

TABLEAU 2: SYNTHESE DES ACTEURS EN PHASE EXECUTION 
 

N° Catégorie Acteurs Nombre 

1 
Responsables de 

l’exécution 

Autorités 
contractantes 

Ministères 38 

Etablissements Publics  104 

Entreprises Publiques et Parapubliques 40 

Public Independant Conciliator 02 

Collectivités Territoriales Décentralisées  360 

Gouverneurs 10 

Préfets 58 

Cellules d’Exécution des Projets 67 

Maires de Ville 14 

Conseils Régionaux 10 

Sous-total 1 703 

Cocontractants 
Prestataires 6008 

Sous-total 2 6008 

Acteurs en charge 
du suivi de 
l’exécution 

Chef de service du marché  6008 

Ingénieurs de suivi  6008 

Maîtrises d’œuvre   

Sous-total 3 12016 

2 
Responsables du contrôle 

de l’exécution 

Contrôle interne 

Les Commissions de réception/commission 
de recettes techniques 

     6008 
 

Sous-total 4 6008  

Contrôle externe 
Le ministère chargé des marchés publics    

Sous-total 5 6008  

TOTAL GENERAL 24 735  
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Il se dégage donc de ce tableau un total de 24 735 acteurs identifiés en phase exécution 
pour l’exercice 2024. Ce chiffre témoigne d’une large mobilisation de ressources humaines 
dans les procédures d’exécution et de contrôle.  

12016 responsables de l’exécution, cela indique une forte structuration opérationnelle, avec 
une moitié des acteurs dédiés à la mise en œuvre des actions.  

Parallèlement, la proportion significative de 18024 responsables consacrée à la supervision et 
à la vérification (contrôle) peut traduire une volonté de rigueur, de transparence et de 
traçabilité dans les processus. 

L’écart entre les responsables de l’exécution et du contrôle suggère un système de 
gouvernance axé sur le contrôle qualité et la conformité. 

I.1.3- Autres acteurs de contrôle 

Outre les structures directement assujetties aux actes de régulation de l’Agence de Régulation 
des Marchés Publics (ARMP), il existe un ensemble d’organes étatiques investis d’un pouvoir de 
contrôle et de surveillance, jouant un rôle complémentaire dans la gouvernance des Marchés 
Publics. Il s’agit notamment du Ministère chargé du Contrôle Supérieur de l’État (CONSUPE), de 
la Commission Nationale Anti-Corruption (CONAC), de la Chambre des Comptes, de l’Agence 
Nationale d’Investigations Financières (ANIF)… 

Bien que ces entités à l’exception de la Chambre des Comptes, soient formellement assujetties 
aux actes de régulation de l’ARMP, elles interagissent étroitement avec cette dernière dans le 
cadre de leurs missions respectives.  

En effet, ces organismes s’appuient régulièrement sur les textes, lignes directrices et 
recommandations rendus par l’ARMP pour orienter, appuyer et renforcer leurs actions de 
contrôle, d’investigation et d’audit au sein d’autres administrations et établissements publics 
soumis à la régulation. 

Cette collaboration indirecte entre les structures de contrôle de l’État et l’ARMP contribue à 
l’harmonisation des pratiques de gouvernance, à la promotion de la transparence et à 
l’amélioration de la reddition des comptes dans le processus de commande publique. 

I.2- LIENS FONCTIONNELS ENTRE LES ACTEURS ET L’ARMP 

Les acteurs régulés entretiennent des relations asymétriques mais interdépendantes avec 
l’ARMP, fondées notamment sur : 

- la soumission aux actes de régulation en application des dispositions de l’article 189  
du Code des Marchés Publics ; 

- la transmission d’informations réglementaires (documents, statistiques, rapports 
d’activités) ; 

- les demandes d’avis ou d’appuis techniques en cas de différends ou de clarifications de 
procédure. 

II- DONNEES QUANTITATIVES SUR LE VOLUME D’ACTIVITES 

Dans le cadre du présent rapport, une attention particulière est accordée aux données 
quantitatives permettant d’apprécier le volume global des activités liées à la régulation des 
marchés publics.  

Cette partie présente une vue d’ensemble du niveau d’implication des différents acteurs, tant 
en phase de passation qu’en phase d’exécution des marchés, à travers des indicateurs chiffrés 
en nombre et en montant. Elle constitue un support essentiel à l’analyse des dynamiques du 
secteur, en lien avec les objectifs d’efficacité, de transparence et de performance poursuivie 
par l’ARMP. 
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II.1- SYNTHÈSE DES ACTIVITÉS DES ACTEURS EN PHASE PASSATION DES MARCHÉS  

II.1.1- Synthèse des activités des acteurs en phase passation des Marchés (en nombre) 

Le tableau ci-après offre une synthèse des activités des principaux acteurs intervenant dans la 
phase passation des marchés publics, exprimées en nombre d’opérations réalisées. Il permet 
d’appréhender la répartition des efforts et le volume relatif de participation des parties 
prenantes à cette étape déterminante du processus de la commande publique. 

TABLEAU 3 : SYNTHESE DES ACTIVITES DES ACTEURS EN PHASE PASSATION DES MARCHES (EN NOMBRE) 
 

N° 
Type 

d’Acteur 

Projets 
identifiés 

(A) 

Consultations 
lancées (B) 

Marchés 
attribués 

(C) 

Marchés 
signés (D) 

Avenants 
(E) 

(%) 

AO lancés 
(directs et en 
ligne) (B/A) 

Marchés 
attribués 

(C/A) 

Marchés 
signés 
(D/A) 

Avenants 

Par rapport aux 
marchés signés 

(E/D) 

1 
MIN et 
assimilés 

1 579 733 826 639 255 46,42% 52,31% 40,47% 39,91% 

2 CEP 1 029 347 342 235 11 33,72% 33,24% 22,84% 4,68% 

3 EP/PIC 1 243 588 632 520 1 47,30% 50,84% 41,83% 0,19% 

4 EPP 1 013 461 509 350 10 45,51% 50,25% 34,55% 2,86% 

5 CTD 5 676 3 824 4 222 3 553 16 67,37% 74,38% 62,60% 0,45% 

6 CR  601 273 458 408 1 45,42% 76,21% 67,89% 0,25% 

7 
Gov et 
Pref 

491 367 355 303 0 74,75% 72,30% 61,71% 0,00% 

Total 11 632 6 593 7 344 6 008 294 56,68% 63,14% 51,65% 4,89% 

Les données présentées illustrent une dynamique soutenue dans la phase de passation des 
marchés publics, avec des niveaux d’activité significatifs selon les catégories d’acteurs. Les 
Collectivités territoriales décentralisées (CTD) se démarquent particulièrement par un volume 

élevé de projets identifiés (5 676), de consultations lancées (3 824), de marchés attribués 

(4 222) et de marchés signés (3 553), confirmant leur rôle central dans la mise en œuvre des 
projets à l’échelle locale. 

Les administrations centrales (ministères, CEP, EP/PIC, EPP) affichent une activité importante 
mais plus modérée, tandis que les autorités déconcentrées (gouverneurs et préfets) enregistrent 
des volumes plus modestes, suggérant une implication plus ciblée ou limitée aux spécificités 
territoriales. 

Il est également bien de noté qu’au cours de la même période 294 avenants ont été enregistre 

Cette photographie chiffrée du segment passation permet ainsi de dégager les tendances 
majeures d’implication, et constitue une base pertinente pour affiner l’évaluation des 
performances institutionnelles et territoriales dans le système de la commande publique. 

II.1.2- Synthèse des activités des acteurs en phase passation des Marchés (en montant) 

Afin de compléter l’analyse qualitative et quantitative des interventions des différents acteurs 
lors de la phase de passation, le tableau ci-dessous offre une vision consolidée desdites 
activités sous l’angle financier. Il permet d’apprécier l’envergure économique des actes de 
régulation engagés, en mettant en évidence les montants mobilisés selon les catégories 
d’acteurs concernés. Cette synthèse financière constitue une base essentielle pour évaluer 
l'efficacité des mécanismes de régulation mis en œuvre durant la période considérée. 
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TABLEAU 4: SYNTHESE DES ACTIVITES DES ACTEURS EN PHASE PASSATION (EN MONTANT) 
 

N° 
Type 

d'Acteur 
Projets identifies 

(A) 
Consultations 

lancées 
Marches attribués 

(B) 

Marchés signés 

Avenants (D) 

% 
Marchés 
attribués 

(B/A) 

% 
Marchés 
signés   
(C/A) 

% 
Avenant 

(D/A) 
(C) 

1 
MIN et 
assimilés 

656 805 762 037 272 226 551 977 268 030 235 742 179 215 942 917 
12 779 653 144 

7,41% 4,01% 1,95% 

2 CEP 447 416 812 083 169 276 092 317 52 219 402 150 28 245 749 524 11 922 375 2,93% 2,65% 0,00% 

3 EP/PIC 136 890 533 443 73 814 166 483 59 096 681 118 55 585 900 506 0 92,46% 79,77%   

4 EPP  432 869 442 803 188 448 442 894 127 050 958 248 109 607 679 597 795 851 227 50,83% 30,91% 0,18% 

5 CTD 573 394 321 806 264 207 514 224 219 156 503 722 133 268 760 587 0 10,31% 9,69%  0 

6 CR  43 394 901 127 22 695 892 326 28 587 699 825 25 898 001 409 0 75,20% 56,65%  0 

7 Gov/Pref 37 666 902 298 25 785 191 429 32 634 365 365 19 813 543 629 0 86,52% 52,53% 0  

Total 2 328 438 675 597 1 016 453 851 650 268 030 235 742 179 215 942 917 13 587 426 746 18,99% 13,68% 0,58% 

Ce tableau met en relief l’intensité financière des activités de régulation conduites par les 
différents acteurs institutionnels en phase de passation des marchés. En corrélation avec le 
volume d’activités exprimé en nombre, il dévoile des écarts significatifs en matière de montants 
engagés selon les catégories d’acteurs.  

Les collectivités territoriales décentralisées (CTD), bien qu'en tête en nombre de projets 
identifiés, présentent des volumes financiers relativement plus modestes que les EP/PIC ou 
encore les EPP, dont les montants de marchés attribués et signés traduisent une concentration 
plus forte d'enjeux économiques. La situation particulière des gouverneurs et préfets mérite 
également attention : malgré un volume d’activités en nombre modéré, les montants attribués 
et signés sont particulièrement élevés, suggérant des opérations de forte envergure.  

Ce contraste entre le volume et la valeur financière des activités menées illustre la diversité 
des missions, des portefeuilles et des niveaux d’intervention des acteurs impliqués. 

II.2- SYNTHÈSE DES ACTIVITÉS DES ACTEURS EN PHASE D’EXÉCUTION ET DE CONTRÔLE DES MARCHÉS 

Cette synthèse dresse un panorama analytique des interventions des acteurs institutionnels dans 
les phases d’exécution et de contrôle des marchés publics. Elle combine les dimensions 
quantitatives (nombre d’activités) et financières (montant engagés) afin de restituer avec 
précision le niveau d’implication, l’efficacité des suivis opérés, ainsi que les volumes 
budgétaires mobilisés tout au long du processus. Ce double éclairage permet de dégager les 
tendances majeures, d’identifier les zones de performance et d’alerter sur les leviers 
d’optimisation pour une gouvernance plus efficiente des ressources publiques. 

II.2.1- Synthèse des activités des acteurs en phase d’exécution et de contrôle des Marchés (en nombre) 

La présente synthèse regroupe les principales données quantitatives relatives aux activités des 
différents acteurs institutionnels engagés dans les phases d’exécution et de contrôle des 
projets. Elle permet d’apprécier le niveau d’implication de chaque entité, à travers le volume 
des actions menées et leur répartition, offrant ainsi une vision globale des efforts déployés 
pour assurer le suivi effectif des interventions sur le terrain. 

TABLEAU 5: SYNTHESE DES ACTIVITES DES ACTEURS EN PHASE EXECUTION ET CONTROLE DES MARCHES (EN NOMBRE) 
 

N° Type d’Acteur 
Projets identifiés 

(Programmés et non 
programmés) 

Attribués 
(A) 

Marchés signés (B) 
Marchés démarrés 

(C) 
Marchés 

réceptionnés ( D) 

Nbre % (B/A) Nbre % (C/B) Nbre % (D/C) 

1 MIN et assimilés 1 579 826 639 77,36% 301 47,10% 114 37,87% 

2 CEP 1 029 342 235 68,71% 172 73,19% 31 18,02% 

3 EP/PIC  1 243 632 520 68,76% 317 90,57% 61 19,24% 

4 EPP 1 013 509 350 82,28% 446 85,77% 137 30,72% 

5 CTD 5 676 4 222 3 553 84,15% 3 089 86,94% 1 521 49,24% 

6 CR  601 458 408 89,08% 315 77,21% 129 40,95% 

7 Gov/Pref 491 355 303 85,35% 256 84,49% 77 30,08% 

Total  11 632 7 344 6 008 81,81% 4896 81,49% 2070 42,28% 
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L’analyse des données montre des disparités marquées entre les catégories d’acteurs en 
matière d’exécution des projets. Sur les 11 632 projets identifiés, 7344 ont donné lieu à des 

marchés attribués, soit un taux global de 63,14 %. Cependant, seuls 6008 marchés ont été 
signés, traduisant une perte d’élan entre l’attribution et la contractualisation effective. La 
phase de démarrage des marchés est encore plus restreinte, avec 4896 marchés effectivement 
enclenchés, et 2070 réceptionnés en fin de parcours, soit un taux de réalisation global de 

5.61 % par rapport aux projets identifiés. Les Conseils Régionaux, les Gouverneurs et Préfets 
se distinguent par une forte capacité à transformer les projets identifiés en marchés signés et 
réceptionnés, tandis que les Ministères et les CEP présentent des retards notables, avec plus de 
1440 de leurs projets n'ayant franchi des phases d’attribution. Ce bilan souligne l’importance 
de renforcer les capacités de suivi, d’optimiser les délais de contractualisation et 
d’accompagner ces acteurs pour améliorer la finalisation des projets. 

II.2.2- Synthèse des activités des acteurs en phase d’exécution et de contrôle des Marchés (en montant) 
La présente section offre une lecture consolidée des volumes financiers engagés par les 
différents acteurs institutionnels au cours des phases de mise en œuvre des projets. Elle met en 
lumière, à travers les montants attribués, signés, démarrés et réceptionnés, l’ampleur des 
interventions réalisées et les niveaux de mobilisation budgétaire. Le tableau ci-dessous vise à 
restituer les tendances financières majeures et à apprécier l’efficience globale des opérations 
sur le plan monétaire. 

TABLEAU 6 : SYNTHESE DES ACTIVITES DES ACTEURS D’EXECUTION ET DE CONTROLE DES MARCHES (EN MONTANT) 
 

N° 
Type 

d’Acteur 

Projets identifiés 
(Programmés et non 

programmés) 

Marchés attribués 
(A) 

Marchés signés (B) Marchés démarrés (C) Marchés réceptionnés ( D) 

Montant % (B/A) Montant % (C/B) Montant % (D/B) 

1 
MIN et 
assimilés 

656805762037 268030235742 179215942917 66,86% 44 577 960 647 24,87% 8 872 341 282 4,95% 

2 CEP 447416812083 52219402150 28245749524 54,09% 19 181 678 512 67,91% 1 639 082 260 5,80% 

3 EP/PIC  136890533443 59096681118 55585900506 94,06% 52 152 339 591 93,82% 7 242 234 218 13,03% 

4 EPP 432869442803 127050958248 109607679597 86,27% 98 321 701 455 89,70% 6 364 668 035 5,81% 

5 CTD 573394321806 219156503722 133268760587 60,81% 99 980 396 385 75,02% 39 823 489 974 29,88% 

6 CR  43394901127 28587699825 25898001409 90,59% 21 537 284 665 83,16% 7 448 644 829 28,76% 

7 Gov/Pref 37666902298 32634365365 19813543629 60,71% 20 739 423 768 104,67% 4 358 685 489 22,00% 

Total 2 328 438 675 597 786 775 846 170 551 635 578 169 70,11% 356 490 785 023 64,62% 75 749 146 087 13,73% 
 

La synthèse financière des activités en phase d’exécution et de contrôle met en exergue des 
écarts significatifs dans la mobilisation des ressources selon les catégories d’acteurs. Sur un 
total de 11 632 projets identifiés, les marchés attribués ont représenté   786 775 646 170 
FCFA, dont 551 635 578 169 ont été concrétisés par des marchés signés. Néanmoins, 

seulement 356 490 785 023 ont été effectivement démarrés, et 75 749 146 087 réceptionnés, 
traduisant une perte de linéarité progressive dans l’engagement des ressources. Les CTD 
responsables d’un grand nombre de projets affichent un taux de réception de 29,88% par 
rapport à leurs projets, illustrant une faible capacité de mise en œuvre budgétaire. Ce constat 
met en lumière la nécessité d’un renforcement ciblé des capacités, ainsi qu’une meilleure 
synchronisation entre attribution et exécution des marchés afin de garantir une optimisation de 
la dépense publique. 
 
II.3- COLLECTE DOCUMENTAIRE 
Au cours de la période de référence, sur une prévision de 399 089 documents attendus, 
seulement 129 969 ont été reçus à l’Agence toutes phases confondues, soit un taux de collecte 
global de 32.57%. Ce taux relativement faible s’explique par la réticence des Maîtres 
d’Ouvrage/Maîtres d’Ouvrage Délégués à transmettre les documents. Par ailleurs, il convient 
de relever que certains types de documents pourtant essentiels attendus ne sont pas transmis 
par les MO/MOD et plus précisément ceux de la phase exécution. On peut citer les PV de 
réception, le cautionnement définitif, les assurances tout risque chantier, les bordereaux de 
livraison et PV de chantier. 
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Considérant l’ensemble des documents à collecter par phase, le tableau ci-dessous présente les 
données suivantes :  
 

- en phase passation, la collecte au niveau de l’Administration Centrale reste faible, un 
taux de 27.59%. Des efforts doivent être faits pour améliorer la collecte des autres 
documents de cette phase. Les régions par contre enregistrent des scores qui oscillent 
autour de 50% ; 

- en phase exécution, la collecte est davantage faible avec un taux moyen de 9.73% sur 
les documents attendus (128 909).  

TABLEAU 7: COLLECTE DOCUMENTAIRE 

 Niveau de 
Suivi 

 Phase passation Phase exécution Total 

 Attendus Collectés % Attendus Collectés % Attendus Collectés % 

SC 49 240 16 033 32,56% 11 911 838 7,04% 61 151 16 871 27,59% 

AD 12 452 6 013 48,29% 7 817 1 655 21,17% 20 269 7 668 37,83% 

CE 49 218 22 573 45,86% 23 533 1 765 7,50% 72 751 24 338 33,45% 

EN 27 808 10 581 38,05% 18 328 1 390 7,58% 46 136 11 971 25,95% 

ES 16 438 7 528 45,80% 6 804 529 7,77% 23 242 8 057 34,67% 

LT 25 400 11 761 46,30% 11 976 1 314 10,97% 37 376 13 075 34,98% 

NO 24 110 11 516 47,76% 16 196 1 491 9,21% 40 306 13 007 32,27% 

NW 17 698 8 263 46,69% 9 316 1 034 11,10% 27 014 9 297 34,42% 

OU 16 374 8 515 52,00% 11 307 1 666 14,73% 27 681 10 181 36,78% 

SU 13 968 7 057 50,52% 8 316 518 6,23% 22 284 7 575 33,99% 

SW 17 474 7 592 43,45% 3 405 337 9,90% 20 879 7 929 37,98% 

TOTAL 270 180 117 432 43,46% 128 909 12 537 9,73% 399 089 129 969 32,57% 

  
Après avoir posé le cadre général de l’écosystème des acteurs régulés et analysé leur niveau 
d’implication dans les procédures des marchés publics, le rapport aborde dans sa seconde 
partie la description concrète des actes de régulation pris par l’ARMP à l’effet de 
recommander aux acteurs considérés, des ajustements nécessaires au bon déroulement des 
procédures initiées par leurs soins.   
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SECTION II : MESURES REGULATRICES ADOPTEES PAR L’ARMP : BILAN 2024 
 

Dans le cadre de son mandat légal de régulation du système des 
marchés publics, l’Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) a mis en 
œuvre, au cours de l’année 2024, un ensemble de mesures visant à renforcer la 
conformité, la transparence et la performance dans l’activité des marchés 
publics. Ces mesures s’inscrivent dans une dynamique d’amélioration continue 
des pratiques contractuelles, de prévention des irrégularités et de 
responsabilisation des acteurs. 

 
 



     

Rapport Bilan des actes de régulation Exercice 2024                                          11 

I. CADRE REGLEMENTAIRE JUSTIFIANT L’INTERVENTION DE L’ARMP 

Les mesures régulatrices adoptées reposent sur : 
- le décret n°2001/048 modifié et complété par décret N°2012/076 du 08 mars 2012 

portant création de l’ARMP ; 
- le décret n°2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des marchés publics ; 
- le décret n°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux 

marchés des entreprises publiques ; 
- les divers règlements d’application. 

Ce corpus juridique permet à l’ARMP d’intervenir à la fois sur le plan normatif, disciplinaire et 
pédagogique. 

II. TYPOLOGIE DES MESURES DE REGULATION 

Dans le cadre de ses missions de régulation des marchés publics, l’ARMP émet une diversité 

d’actes qui participent à la transparence, à la performance et à la moralisation du système 

des marchés publics. Ces actes, selon leur portée et leur finalité, peuvent être classés en quatre 

catégories : 

• Actes conservatoires : mesures visant à prévenir les irrégularités et à garantir la 

sécurité juridique des opérations. Exemples : mise en demeure de régulariser une 

situation ; suspension d’une procédure de passation du marché. 

• Actes didactiques : visent à informer et à sensibiliser les acteurs sur les règles et les 

bonnes pratiques en matière de marchés publics. Exemple : Demande prise en compte 

à l’avenir d’une disposition violée. 

• Actes correctifs : interventions pour corriger les irrégularités et rétablir la légalité. 

Exemples : injonction de régulariser une procédure de passation du marché par voie 

d’additif ; … 

• Actes répressifs : proposition de sanction pour manquements graves aux règles et aux 

bonnes pratiques en matière de marchés publics. Exemples : sanction pécuniaire ; 

interdiction de participer aux marchés publics. 

Cette classification témoigne de la pluralité des leviers d’action mobilisés dans la régulation. 

III. VOLUME DES ACTES DE REGULATION 

L’année 2024 a été marquée par une intensification des actes de régulation découlant des 

opérations de contractualisation, de suivi et de contrôle de l’exécution des marchés.  

III.1- ACTES DE RÉGULATION SUR LES PROCÉDURES LANCÉES PAR TYPE D’ACTEUR 

Le tableau ci-après présente la répartition des irrégularités et des actes de régulation émis 

par l’ARMP concernant les procédures mises en œuvre par types d’acteurs. Cette ventilation 

permet de mieux cerner les dynamiques de contrôle exercées par l’Agence, en mettant en 

exergue les catégories d’acteurs les plus concernées et les tendances observées dans les 

interventions de régulation. 
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 TABLEAU 8 : ACTES DE REGULATION SUR LES PROCEDURES LANCEES PAR TYPE D’ACTEUR  

N° 
Type d’Acteur 

concerné 
Consultations lancées Dysfonctionnements relevés 

Nombre d’acte 
émis 

1 MIN et assimilés 733 269 196 

2 CEP 347 313 137 

3 EP/PIC  588 483 450 

4 EPP  461 140 65 

5 CTD 3824 2479 2004 

6 GOUV  135 10 10 

7 PREF 232 120 119 

8 CR 273 90 84 

Total  6 593 3 906 3 065 

GRAPHIQUE 1 : Dysfonctionnements et Actes de régulation par rapport aux consultations lancées  
 

 
 

Les données relatives aux consultations, aux irrégularités relevés et aux actes de régulation 
émis par l’ARMP en 2024 révèlent plusieurs points saillants : 

Les CTD concentrent à elles seules la majorité des irrégularités et des actes de régulation, 
indiquant une forte intensité de contrôle et une vulnérabilité notable dans les procédures de 
passation des marchés à ce niveau. Cela suggère un besoin accru de renforcement des 
capacités et de conformité réglementaire.  

Pour ce qui est des EP/PIC et des CEP, le taux de conversion entre les irrégularités et les actes 
de régulation est de 43.8%, ce qui témoigne d’une réactivité en dessous de la moyenne de 
l’ARMP vis-à-vis de ces acteurs. Ces structures semblent être particulièrement bien surveillée. 

Les Ministères ont un volume important de consultations (733) mais un taux d’irrégularités 
modéré (36.7%) comparé aux CTD.  

Les Entreprises publiques et Parapubliques montrent une proportion faible d’actes de 
régulation en rapport avec les irrégularités signalées (65 actes pour 140 irrégularités). Cet 
écart pourrait traduire soit une meilleure régularisation interne, soit une priorisation différente 
dans le traitement par l’ARMP justifiée par la spécificité de ces entités. 

Les Gouverneurs, les Conseils Régionaux (CR), les Préfets, bien qu’ayant des volumes faibles, 
l’ARMP maintient une vigilance constante et un traitement systématique des cas relevés. 

En 2024, l’intensité des actes de régulation émis par l’ARMP est clairement corrélée au volume 
des irrégularités constatées, avec une focalisation particulière sur les CTD. Cette dynamique 
illustre le rôle essentiel de l’ARMP dans l’assainissement des pratiques contractuelles à tous les 
niveaux de gouvernance. 
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IV. CLASSIFICATION DES ACTES DE RÉGULATION PAR CATÉGORIE D’ACTEURS ET PAR 
TYPES DE MESURES 

Cette partie vise à dresser un inventaire méthodique des actes de régulation émis par l’ARMP. 
Elle les organise selon les catégories d’acteurs définies en amont, tout en proposant une 
typologie des mesures adoptées, afin de mieux cerner les modalités d’intervention dans le 
cadre de la régulation des procédures.  

IV.1- LES MINISTÈRES : une soumission effective aux actes de régulation de l’ARMP 

Dans le cadre de la régulation des marchés publics, les ministères jouent un rôle central en tant 
qu’acteurs institutionnels à la fois prescripteurs et exécutants des politiques sectorielles. Leur 
position stratégique au sein de l’appareil étatique en fait des cibles fréquentes de l’action 
régulatrice de l’ARMP, que ce soit à travers des mesures préventives, correctives ou 
pédagogiques. Le tableau ci-après présente une synthèse des actes de régulation adressés à 
cette catégorie, en les classifiant par nature et par finalité. 

TABLEAU 9 : PRESENTATION DES ACTES DE REGULATION RELEVANT DE LA CATEGORIE DES MINISTERES (MIN) 

 

N° Acteurs 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre d'actes 

émis 

Types de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 DGSN 5 2 0 0 0 0 

2 MINAC 10 1 0 1 0 0 

3 MINADER 11 9 5 6 0 0 

4 MINAS 14 1 1 0 0 0 

5 MINAT 13 1 1 0 0 0 

6 MINCOM 8 0 0 0 0 0 

7 MINCOMMERCE 14 0 0 0 0 0 

8 MINCONSUPE 5 0 0 0 0 0 

9 MINDCAF 13 2 0 2 0 0 

10 MINDDEVEL 6 1 0 1 0 0 

11 MINDEF 5 2 2 0 0 0 

12 MINEDUB 5 0 0 0 0 0 

13 MINEE 67 26 14 9 1 2 

14 MINEFOP 23 2 2 0 0 0 

15 MINEPAT 54 15 6 9 0 0 

16 MINEPDED 11 2 0 1 1 0 

17 MINEPIA 39 2 2 0 0 0 

18 MINESEC 31 4 2 1 0 1 

19 MINESUP 17 6 5 1 0 0 

20 MINFI 55 34 12 22 0 0 
 

21 MINFOF 1 3 2 1 0 0  

22 MINFOPRA 12 0 0 0 0 0  

23 MINHDU 68 8 8 0 0 0  

24 MINJEC 10 4 0 4 0 0  

25 MINJUSTICE 3 3 2 1 0 0  

26 MINMAP 8 6 4 0 0 2  

27 MINMIDT 16 5 4 0 0 1  

28 MINPMEESA 9 0 0 0 0 0  

29 MINPOSTEL 11 0 0 0 0 0  

30 MINPROFF 4 0 0 0 0 0  

31 MINRESI 20 10 10 0 0 0  

32 MINREX 12 8 4 2 2 0  

33 MINSANTE 52 20 20 0 0 0  

34 MINSEP 1 0 0 0 0 0  

35 MINT 21 5 3 2 0 0  

36 MINTOUL 12 1 1 0 0 0  

37 MINTP 65 10 5 3 1 1  

38 MINTSS 2 2 2 0 0 0  

TOTAL 733 196 118 66 5 7  

Le MINEE a lancé 67 consultations au cours de la période considérée. Ce chiffre reflète une 
activité soutenue dans le domaine des marchés publics, plaçant ce ministère parmi les acteurs 
institutionnels les plus dynamiques. 
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Sur ces 67 consultations, 26 actes de régulation ont été émis par l’ARMP, soit un taux 
d’intervention de 38,80%. Ce ratio témoigne d’une vigilance importante de l’organisme 
chargé de la régulation vis-à-vis des pratiques de ce ministère, traduisant potentiellement des 
irrégularités ou des points de friction récurrents. 

L’ARMP a formulé plusieurs observations et recommandations à titre de mesures didactiques 
(14), soulignant l’enjeu de renforcer les capacités techniques du ministère en matière de 
passation des marchés.  

01 procédure a fait l’objet de suspension préventive, témoignant d’un risque identifié à temps, 
sans que le projet concerné ne soit annulé. 

Les mesures correctives (09) prescrites par le régulateur traduisent la nécessité de rectifier des 
irrégularités détectées, notamment par des demandes de reprise des procédures, de 
publication d’additifs ou d’exclusion d’opérateurs admis de manière injustifiée. 

01 acte à caractère répressif a été proposé, ce qui reste marginal mais indique un cas de 
manquement grave.  

Le profil du MINEE révèle une activité intense accompagnée d’un besoin constant de 
régulation. La prédominance des mesures didactiques et correctives montre que les 
irrégularités, bien que présentes, sont plutôt gérées de manière constructive. Une vigilance 
accrue pourrait permettre de réduire les recours aux mesures conservatoires ou répressives. Il 
est recommandé de renforcer les dispositifs de contrôle interne et la formation des personnels 
techniques pour améliorer la conformité dès la phase de planification. 
 
IV.2- LES CELLULES D’EXÉCUTION DES PROJETS (CEP) : des dispositifs sous surveillance 

réglementaire  

Les CEP interviennent comme bras techniques des ministères et des partenaires au 
développement. Souvent dotées de marges d’autonomie, elles gèrent des projets d’envergure 
avec des ressources spécifiques. Le tableau consacré à ces structures met en lumière le nombre 
de consultations lancées, le volume d’actes de régulation émis par l’ARMP, ainsi que la 
typologie des mesures adoptées. 
 
L’analyse de ces données permet d’apprécier : 
 

▪ le degré d’encadrement des procédures par l’organisme chargé de la régulation ; 

▪ la répartition des interventions selon leur finalité (didactique, conservatoire, corrective, 
répressive). Et  

▪ l’évolution du niveau de conformité de ces cellules d’exécution des projets aux normes 
de passation des marchés publics. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     

Rapport Bilan des actes de régulation Exercice 2024                                          15 

TABLEAU 10 : PROJETS (CEP) 
 

N° Acteurs 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre d'actes 

émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 AGREGIR 0 0 0 0 0 0 

2 AGROPOLES 2 0 0 0 0 0 

3 AIVDP 3 0 0 0 0 0 

4 BADEP 0 0 0 0 0 0 

5 C2D_SANTE 0 0 0 0 0 0 

6 C2D-CR 0 0 0 0 0 0 

7 CAB 0 0 0 0 0 0 

8 CDHC 0 0 0 0 0 0 

9 CEPS-BID 1 0 0 0 0 0 

10 CGA_FAO/PAM 0 0 0 0 0 0 

11 CILSN 0 0 0 0 0 0 

12 CPR-FC 13 0 0 0 0 0 

13 CNDDR 27 0 0 0 0 0 

14 CNLS 12 0 0 0 0 0 

15 COPIL_CIPK 0 0 0 0 0 0 

16 DPS_DOUALA 0 0 0 0 0 0 

17 FC-PSFE 2 0 0 0 0 0 

18 LIFIDEP 0 0 0 0 0 0 

19 CNDT  0 0 0 0 0 0 

20 CNE  0 0 0 0 0 0 

21 MEADEN 6 0 0 0 0 0 

22 MINEPAT_PROLAC 22 0 0 0 0 0 

23 PAD-CACAO 9 0 0 0 0 0 

24 PADESCE 14 1 0 1 0 0 

25 PADFA II 35 2 1 1 0 0 

26 PADI-DJA 10 45 0 45 0 0 

27 PADY II 0 0 0 0 0 0 

28 PEPS 0 0 0 0 0 0 

29 PERACE 12 1 0 1 0 0 

30 PEST 1 0 0 0 0 0 

31 PFS 6 0 0 0 0 0 

32 PFS-AIE 0 0 0 0 0 0 

33 PATNUC 19 1 0 1 0 0 

34 PCADY 6 1 1 0 0 0 

35 PAEPYS 1 0 0 0 0 0 

36 PAGFIP 3 0 0 0 0 0 

37 PIDACC_BN 3 0 0 0 0 0 

38 PNDP 7 0 0 0 0 0 

39 PAREC 13 0 0 0 0 0 

40 PARF-CAFE 5 1 1 0 0 0 

41 PCP-ACEFA 1 0 0 0 0 0 

42 PD_CVA 12 1 1 0 0 0 

43 PDCVEP 20 67 1 66 0 0 

44 PDVIR 3 0 0 0 0 0 

45 PNDP EXTREME NORD 0 0 0 0 0 0 

46 PNLP 7 0 0 0 0 0 

47 PNLT 1 0 0 0 0 0 

48 PRODEL  0 0 0 0 0 

49 PROLOG 10 0 0 0 0 0 

50 PSRDREN 7 5 1 4 0 0 

51 PROLAC 0 0 0 0 0 0 

52 PSFE-MINFOF 3 0 0 0 0 0 

53 PULCCA 11 0 0 0 0 0 

54 PLANUT 0 0 0 0 0 0 

55 RGEA-BUCREP 0 0 0 0 0 0 

56 STADE-C2D 0 0 0 0 0 0 

57 SWEDD 5 2 1 1 0 0 

58 TRANSFAGRI 0 0 0 0 0 0 

59 UG-PESP 0 0 0 0 0 0 

60 VIVA_BENOUE 12 0 0 0 0 0 

61 VIVA_LOGONE 6 0 0 0 0 0 

62 PSRDREN 0 0 0 0 0 0 

63 UCP-PFORR 13 0 0 0 0 0 

64 CPR-FC 0 0 0 0 0 0 

65 PROLOG 0 0 0 0 0 0 

66 PCCM 6 10 9 1 0 0 

67 RVCDP-NW 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 347 137 16 121 0 0 
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Au cours de la période observée, les 67 Cellules d’exécution des Projets (CEP) identifiées ont 
initié 347 consultations. Ce volume atteste d’une activité significative, souvent liée à la mise en 
œuvre de projets complexes, portés par des partenaires techniques et financiers (PTF), tels que 
la Banque mondiale, l’Union européenne, la BAD ou la BID. 

L’ARMP a émis 137 actes de régulation en lien avec ces consultations, ce qui représente un 
taux de régulation de 39.5%, indiquant une attention relativement soutenu portée à cette 
catégorie d’acteurs.  

Les mesures didactiques prescrites à ces entités (16) visent souvent à clarifier les articulations 
entre les règles nationales et les exigences des bailleurs. Elles traduisent un effort d’alignement 
méthodologique et une volonté d’accompagnement.  

Les mesures correctives (121), bien que nombreuses, témoignent d’une logique de correction 
concertée, parfois intégrée dans le dialogue institutionnel avec les PTF. 

La faible proportion de mesures conservatoires et répressives, montre que l’ARMP privilégie 
une approche pédagogique, consciente du cadre spécifique de contractualisation sous 
financement extérieur. 

Les CEP évoluent dans un cadre juridique mixte, souvent dominé par les conventions 
internationales liant l’Etat du Cameroun à ses bailleurs de fonds. Ce facteur peut créer des 
tensions interprétatives avec les règles nationales régissant la passation des marchés. Dans ce 
contexte, l’action de l’ARMP ne vise pas uniquement à proposer des sanctions, mais à construire 
des ponts normatifs entre régulations internes et engagements externes. 

Il conviendrait d’approfondir la concertation entre l’ARMP, les ministères sectoriels et les PTF 
afin d’assurer une meilleure intégration des exigences multiformes et de sécuriser les 
procédures exécutées par cette catégorie de Maîtres d’Ouvrages Délégués, dans l’optique de 
rationaliser les objections des bailleurs, source de pesanteur des procédures. 

IV.3- LES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET LES « PUBLIC INDEPENDANT CONCILIATOR » (EP/PIC) : un 

encadrement réglementaire en nette progression 

Intervenant dans des domaines techniques, sociaux, économiques ou juridiques, les 
établissements publics et les Public Independant Conciliator (EP/PIC) occupent une position 
intermédiaire entre les ministères et les opérateurs de terrain. Leur statut particulier leur 
confère une autonomie relative en gestion tout en étant assujettis aux règles de régulation en 
matière de passation des marchés publics. La quête d’efficacité et de performance, propre à 
ces entités, expose leurs pratiques à un suivi rapproché de l’ARMP, visant tant à prévenir les 
irrégularités qu’à renforcer la redevabilité.  
Le tableau suivant présente les actes de régulation émis par l’ARMP à l’égard des EP/PIC, 
répartis selon leur nature et leur portée. 

TABLEAU 11 : ETABLISSEMENTS PUBLICS ET PUBLIC INDEPENDANT CONCILIATOR  (EP/PIC) 

 

N° Acteurs mis en cause 
Nombre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Mesure types actes de régulation 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 AER 16 12 4 8 0 0 

2 ANAFOOT 4 24 3 21 0 0 

3 ANOR 8 4 0 4 0 0 

4 ANRP 4 8 0 8 0 0 

5 ANTIC 13 14 6 8 0 0 

6 API 2 2 0 2 0 0 

7 APME 3 2 0 2 0 0 

8 APN 7 7 3 4 0 0 

9 ARMP 4 2 2 0 0 0 

10 ARSEL 6 12 0 12 0 0 

11 ART 0 0 0 0 0 0 

12 ASCNPD 6 3 1 2 0 0 

13 BC-PME 3 3 0 3 0 0 

14 BMN 0  0 0 0 0 0 
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N° Acteurs mis en cause 
Nombre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Mesure types actes de régulation 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

15 BUCREP 0 1 1 0 0 0 

16 BUNEC 3 2 1 1 0 0 

17 CAA 15 11 4 7 0 0 

18 CAPEF 1 1 0 1 0 0 

19 CARPA 3 3 2 1 0 0 

20 CCAA 18 37 22 17 0 0 

21 CCIMA 5 0 0 0 0 0 

22 CDEC   0 0 0 0 0 

23 CDEN 9 0 0 0 0 0 

24 CDENO 18 10 0 10 0 0 

25 CDPM 12 1 1 1 0 0 

26 CENAME 5 11 4 7 0 0 

27 CENEEMA 1 0 0 0 0 0 

28 CHRACERH  0 0 0 0 0 0 

29 CHU 4 5 4 1 0 0 

30 CIRCB 5 9 1 8 0 0 

31 CNCC 3 1 0 1 0 0 

32 CNDDR 0 4 4 0 0 0 

33 CNPBM 0 0 0 0 0 0 

34 CNRPH 0 3 0 3 0 0 

35 CNTS 4 4 0 4 0 0 

36 CONAC 3 0 0 0 0 0 

37 CPC 5 7 1 6 0 0 

38 CRTV 27 24 5 19 0 0 

39  CNE 2 0 0 0 0 0 

40 CSPH  0 0 0 0 0 0 

41 EIFORCES 3 1 0 1 0 0 

42 ELECAM 3 3 3 0 0 0 

43 ENAM 0 0 0 0 0 0 

44 ENSPT 0 0 0 0 0 0 

45 ENSTP 9 10 2 8  0 0 

46 EPAB 1 9 3 6 0 0 

47 FEICOM 36 12 2 10 0 0 

48 FNE 4 4 0 0 0 4 

49 FODECC 14 13 8 5 0 0 

50 FRC 14 9 2 7 0 0 

51 GCEB 7 0 0 0 0 0 

52 HGD 19 0 0 0 0 0 

53 HGG 11 0 0 0 0 0 

54 HGOPED 15 1 0 1 0 0 

55 HGOPY 3 0 0 0 0 0 

56 HGY 4 19 5 14 0 0 

57 IMPM 0 0 0 0 0 0 

58 IN 0 0 0 0 0 0 

59 INC 0 0 0 0 0 0 

60 INJS 5 6 3 3 0 0 

61 INS 9 4 0 4 0 0 

62 IRAD 11 14 5 9 0 0 

63 IRGM 1 6 3 3 0 0 

64 IRIC 4 18 6 10 2 0  

65 ISMP 0 0 0 0 0 0 

66 LANACOME 4 2 0 2 0 0 

67 LANAVET 2  0 0  0 0 0 

68 LINAFI 1 1 0 1 0 0 

69 MEADEN 0 0 0 5 0 0 

70 MEAO 0 0 0 0  0 0 

71 MIDENO 16 1 0 1 0 0 

72 MIDEPECAM 11 0 0 0 0 0 

73 MIDIMA 4 0 0 0 0 0 

74 MIPROMALO 8 7 0 7 0 0 

75 MIRAP 4 2 0 2 0 0 

76 NASLA 7 0 0 0 0 0 

77 NCPBM 0 0 0 0 0 0 

78 OBC 12 18 3 15 0 0 

79 OCC 2 0 0 0 0 0 

80 ONAC   0 0 0 0 0 

81 ONCC 8 0 0 0 0 0 
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N° Acteurs mis en cause 
Nombre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Mesure types actes de régulation 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

82 PALAIS_DES_CONGRES 13 14 0 14 0 0 

83 PIC_SW 3 1 0 1 0 0 

84 PIC_NW 1 2 0 2 0 0 

85 SODECAO 10 2 1 0 1 0  

86 SOHLI 5   0 0 0 0 

87 SONAMINES 2 1 1 0 0 0 

88 SOWEDA 18   0 0 0 0 

89 SUP'PTIC 4 2 2 0 0 0 

90 UNIV_BAMENDA 4 3 0 3 0 0 

91 UNIV_BERTOUA 6 1 1 0 0 0 

92 UNIV_BUEA 8 0 0 0 0 0 

93 UNIV_DOUALA 2 0 0 0 0 0 

94 UNIV_DSCHANG  0 0 0 0 0 0 

95 UNIV_EBOLOWA 1 0 0 0 0 0 

96 UNIV_GAROUA 22 11 1 10 0 0 

97 UNIV_MAROUA 4 18 0 18 0 0 

98 UNIV_NGAOUNDERE 5 0 0 0 0 0 

99 UNIV_YAOUNDE_I 0 0 0 0 0 0 

100 UNIV_YAOUNDE_II 0 0 0 0 0 0 

101 UNVDA 4 6 0 6 0 0 

102 UTAVA 0 0 0 0 0 0 

103 BSTP-CMR 0 0 0 0 0 0 

104 RVCDP_NW 5 2 0 2 0 0 

TOTAL 588 450 120 323 3 4 

Au cours de la période considérée, les EP/PIC ont démontré une activité modérée en matière 
de passation des marchés publics, avec un volume de consultations représentant environ 
10,91% du total national. Cette dynamique témoigne d’une implication progressive mais 
encore en retrait par rapport aux administrations centrales. 

Sur le plan de la régulation, l’ARMP a émis 450 actes à l’endroit des EP/PIC, dont une 
majorité orientée vers des mesures didactiques et correctives, traduisant un besoin récurrent 
d’accompagnement technique et de prévention des risques. La faiblesse relative des mesures 
répressives suggère une volonté de mise en conformité plutôt qu’un comportement fautif 
généralisé. 

Les établissements intervenant dans les secteurs de la recherche, de la santé et de la formation 
semblent concentrer l’essentiel des actes, en raison de la complexité de leurs procédures 
spécifiques et de la sensibilité de leurs missions. On note également que certains EP de petite 
taille, souvent sans cellule dédiée aux marchés, présentent des lacunes organisationnelles qui 
justifient les interventions de l’ARMP. 

Cette analyse permet ainsi de dégager : 

▪ une tendance d’amélioration dans l’approche réglementaire adoptée par les EP, 

▪ un besoin accru de formation et de renforcement des capacités, et 

▪ une potentielle révision des dispositifs internes pour assurer une meilleure conformité 
aux exigences du Code des marchés publics. 

 

IV.4- LES ENTREPRISES PUBLIQUES ET PARAPUBLIQUES (EPP) : Acteurs stratégiques entre pression 

de résultats et conformité réglementaire 

A la croisée des enjeux économiques et des impératifs de gouvernance, les entreprises publiques 
et parapubliques incarnent des leviers stratégiques de l’action de l’État. Chargées de produire 
des biens ou services d’intérêt général tout en répondant à des objectifs de performance, elles 
opèrent dans un environnement marqué par la dualité entre logique commerciale et soumission 
aux règles de passation des marchés publics.  

La régulation exercée par l’ARMP sur ces entités vise à renforcer la transparence, prévenir les 
abus et promouvoir une gestion responsable. Le tableau qui suit présente une classification des 
actes de régulation émis envers les entreprises publiques, regroupés par nature et par type de 
mesure. 
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TABLEAU 12: ENTREPRISES PUBLIQUES ET PARAPUBLIQUES (EPP) 
 

N° 
Acteurs 

concernés 

Nbre de 
consultations 

lancées 

Nbre d'actes 
émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire      Répressive 

1 ADC 46 9 2 7 0 0 

2 ALUBASSA 0 0 0 0 0 0 

3 ALUCAM 0 0 0 0 0 0 

4 ANAFOR 3 1 0 1 0 0 

5 CAMAIR-CO 7 1 1 0 0 0 

6 CAMPOST 16 6 1 5 0 0 

7 CAMTAINER 0 0 0 0 0 0 

8 CAMTEL 7 1 0 1 0 0 

9 CAMWATER 25 1 0 1 0 0 

10 CDC 10 0 0 0 0 0 

11 CDEC 0 0 0 0 0 0 

12 CFC 21 4 0 4 0 0 

13 CHC 4 5 0 5 0 0 

14 CICAM  1 0 0 0 0 0 

15 CNIC 0 0 0 0 0 0 

16 CPE 0 0 0 0 0 0 

17 CSPH 9 3 0 3 0 0 

18 EDC 5 2 1 1 0 0 

19 LABOGENIE 0 0 0 0 0 0 

20 HYDRAC  5 0 0 0 0 0 

21 HYDRO MEKIN  0 0 0 0 0 0 

22 MAETUR 4 2 0 2 0 0 

23 MAGZI 2 3 0 3 0 0 

24 MATGENIE 7 0 0 0 0 0 

25 MIDEPECAM 0 0 0 0 0 0 

26 PAD 12 1 0 1 0 0 

27 PAK 34 6 6 0 0 0 

28 PAL 1 0 0 0 0 0 

29 PAMOL 4 0 0 0 0 0 

30 SCDP 26 1 0 1 0 0 

31 SEMRY 0 0 0 0 0 0 

32 SIC 21 1 1 0 0 0 

33 SNH 0 0 0 2 0 0 

34 SNI 3 4 2 0 0 0 

35 SODECOTON 122 2 1 1 0 0 

36 SODEPA 4 3 2 1 0 0 

37 SONARA 20 1 0 1 0 0 

38 SONATREL 28 3 0 3 0 0 

39 SOPECAM 14 5 0 5 0 0 

40 SRC 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 461 65 17 48 0 0 

Les entreprises publiques et parapubliques affichent un volume de consultations modéré, avec 
461 procédures lancées durant la période observée. Sur ce total, 140 irrégularités ont été 
relevées, soit environ 30.4%, un taux relativement inférieur à celui observé chez les EP/PIC, ce 
qui pourrait suggérer une maîtrise plus rigoureuse des procédures ou des mécanismes de contrôle 
internes plus efficaces. 

Cependant, seulement 65 actes de régulation ont été émis par l’ARMP, soit près de 46% des 
irrégularités constatées. Cette proportion révèle une certaine sélectivité dans la réponse 
régulatrice, peut-être en lien avec la gravité des manquements ou la capacité des entreprises 
publiques à corriger rapidement les anomalies. 

La répartition des types d’actes de régulation, pourrait mettre en évidence un recours prioritaire 
aux mesures didactiques et correctives, visant à accompagner la conformité plutôt qu’à 
sanctionner. Les actes conservatoires et répressifs resteraient marginaux. 
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Cette lecture analytique invite à considérer les entreprises publiques comme des entités 
relativement autonomes dans leur gouvernance des marchés, mais dont la régulation reste 
essentielle pour garantir l’équité et la transparence. Elle met en lumière l’importance pour l’ARMP 
d’adapter ses outils d’intervention à la spécificité de chaque acteur, dans une logique d’efficience 
et de partenariat institutionnel. 
 
IV.5- LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES DÉCENTRALISÉES (CTD) : des acteurs locaux pleinement 

concernés par les mesures de l’ARMP 

Porteuses des aspirations citoyennes et moteurs du développement local, les Collectivités 
Territoriales Décentralisées (CTD) incarnent la volonté de rapprochement entre l’État et les 
communautés de base. Investies de compétences croissantes en matière de gestion des services 
publics, d’aménagement du territoire et de mise en œuvre de projets locaux, elles sont 
également soumises aux exigences de régularité et de transparence dans la passation des 
marchés publics.  
Face aux défis techniques et institutionnels, l’ARMP déploie des actes de régulation ciblés, 
visant à encadrer, accompagner et redresser les pratiques observées au sein de ces entités 
locales. Le tableau qui suit illustre la typologie des mesures adoptées selon leur nature et leur 
finalité. 
 

TABLEAU 13 : COLLECTIVITES TERRITORIALES DECENTRALISEES (CTD) 

N° Collectivités térritoriales décentralisées 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 COMMUNE DE ABONG-MBANG 12 14 3 11 0 0 

2 COMMUNE DE AFANLOUM 9 8 4 4 0 0 

3 COMMUNE DE AKO 7 2 0 2 0 0 

4 COMMUNE DE AKOEMAN 8 2 0 2 0 0 

5 COMMUNE DE AKOM II 14 13 0 13 0 0 

6 COMMUNE DE AKONO 11 3 1 2 0 0 

7 COMMUNE DE AKONOLINGA 7 6 1 5 0 0 

8 COMMUNE DE AKWAYA 6 1 0 1 0 0 

9 COMMUNE DE ALOU 9 0 0   0 0 

10 COMMUNE DE AMBAM 12 9 0 9 0 0 

11 COMMUNE DE ANDEK 9 5 0 5 0 0 

12 COMMUNE DE ANGOSSAS 5 1 0 1 0 0 

13 COMMUNE DE ATOK 10 0 0  0 0 0 

14 COMMUNE DE AWAE 7 3 1 2 0 0 

15 COMMUNE DE AYOS 31 15 6 9 0 0 

16 COMMUNE DE BABADJOU 5 0 0  0 0 0 

17 COMMUNE DE BABESSI 6 0 0  0 0 0 

18 COMMUNE DE BAFANG 7 16 16  0 0 0 

19 COMMUNE DE BAFIA 20 20 5 15 0 0 

20 COMMUNE DE BAFOUSSAM_I 12  0 0  0 0 0 

21 COMMUNE DE BAFOUSSAM_II 9  0 0  0 0 0 

22 COMMUNE DE BAFOUSSAM_III 6  0 0  0 0 0 

23 COMMUNE DE BAFUT 15 1 0 1 0 0 

24 COMMUNE DE BAHAM 4  0 0  0 0 0 

25 COMMUNE DE BAKOU 7  0 0  0 0 0 

26 COMMUNE DE BALI 11 8 3 5 0 0 

27 COMMUNE DE BALIKUMBAT 9 6 2 4 0 0 

28 COMMUNE DE BAMENDA_I 9 6 0 4  0 2 

29 COMMUNE DE BAMENDA_II 11 7 0 6  0 1 

30 COMMUNE DE BAMENDA_III 11 5 0 5 0 0 

31 COMMUNE DE BAMENDJOU 12 0 0 0 0 0 

32 COMMUNE DE BAMUSSO 10 0 0 0 0 0 

33 COMMUNE DE BANA 10 0 0 0 0 0 

34 COMMUNE DE BANDJA 9 0 0 0 0 0 

35 COMMUNE DE BANGANGTE 8 0 0 0 0 0 

36 COMMUNE DE BANGEM 11 0 0 0 0 0 

37 COMMUNE DE BANGOU 9 0 0 0 0 0 

38 COMMUNE DE BANGOURAIN 8 0 0 0 0 0 

39 COMMUNE DE BANKA 3 17 17 0 0 0 

40 COMMUNE DE BANKIM 13 0 0 0 0 0 

41 COMMUNE DE BANWA 2 0 0 0 0 0 
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N° Collectivités térritoriales décentralisées 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

42 COMMUNE DE BANYO 14 6 5 1 0 0 

43 COMMUNE DE BARE_BAKEM 11  0 0  0 0 0 

44 COMMUNE DE BARNDAKE 10 1 0 1 0 0 

45 COMMUNE DE BASCHEO 11 0 0 0 0 0 

46 COMMUNE DE BASSAMBA 10 0 0 0 0 0 

47 COMMUNE DE BATCHAM 12 0 0 0 0 0 

48 COMMUNE DE BATCHENGA             

49 COMMUNE DE BATIBO 9 5 0 5 0 0 

50 COMMUNE DE BATIE 4  0 0  0 0 0 

51 COMMUNE DE BATOURI 8 1 0 1 0 0 

52 COMMUNE DE BAYANGAM 8 0 0 0 0 0 

53 COMMUNE DE BAZOU 6 0 0 0 0 0 

54 COMMUNE DE BEKA 10 0 0 0 0 0 

55 COMMUNE DE BELABO 7 0 0 0 0 0 

56 COMMUNE DE BELEL 24 47 36 0 11 0 

57 COMMUNE DE BELO 15 6 0 6 0 0 

58 COMMUNE DE BENAKUMA 8 4 0 4 0 0 

59 COMMUNE DE BENGBIS 11 10 0  0 0 10 

60 COMMUNE DE BERTOUA_I 10 12 10 2 0 0 

61 COMMUNE DE BERTOUA_II 10 3 3  0 0 0 

62 COMMUNE DE BETARE-OYA 19 42 11 28 3 0 

63 COMMUNE DE BIBEMI 10 1 0 1  0 0 

64 COMMUNE DE BIBEY 11 6 1 4 1 0 

65 COMMUNE DE BIKOK 19 9 5 4 0 0 

66 COMMUNE DE BIPINDI 10 10 0 9 0 1 

67 COMMUNE DE BIWONG BANE 4  0 0  0 0 0 

68 COMMUNE DE BIWONG BULU 16 14 0 14 0 0 

69 COMMUNE DE BIYOUHA 7 7 4 3 0 0 

70 COMMUNE DE BOGO 14 1 0 1 0 0 

71 COMMUNE DE BOKITO 11 14 3 11 0 0 

72 COMMUNE DE BOMBE             

73 COMMUNE DE BONALEA 2 0 0 0 0 0 

74 COMMUNE DE BONDJOCK 8 12 5 7 0 0 

75 COMMUNE DE BOT_MAKAK 7 5 1 4 0 0 

76 COMMUNE DE BOURHA 9 0 0 0 0 0 

77 COMMUNE DE BUEA 14 1 0 1 0 0 

78 COMMUNE DE CAMPO 10 6 0 6 0 0 

79 COMMUNE DE DARAK 21 6 0 6 0 0 

80 COMMUNE DE DARGALA 14 0 0 0 0 0 

81 COMMUNE DE DATCHEKA 15 0 0 0 0 0 

82 COMMUNE DE DEMBO 4 0 0 0 0 0 

83 COMMUNE DE DEMDENG 7 0 0 0 0 0 

84 COMMUNE DE DEUK 9 8 3 5 0 0 

85 COMMUNE DE DIANG 11 19 3 15 0 1 

86 COMMUNE DE DIBAMBA 9 0 0 0 0 0 

87 COMMUNE DE DIBANG 3 5 2 3 0 0 

88 COMMUNE DE DIBOMBARI 7 4 0 4 0 0 

89 COMMUNE DE DIKOME-BALUE 9 0 0 0 0 0 

90 COMMUNE DE DIMAKO 13 0 0 0 0 0 

91 COMMUNE DE DIR 19 6 4 2 0 0 

92 COMMUNE DE DIZANGUE 6 0 0 0 0 0 

93 COMMUNE DE DJOHONG 12 5 0 5 0 0 

94 COMMUNE DE DJOUM 3 1 1 0 0 0 

95 COMMUNE DE DOUALA_I 8 0 0 0 0 0 

96 COMMUNE DE DOUALA_II 19 0 0 0 0 0 

97 COMMUNE DE DOUALA_III 8 0 0 0 0 0 

98 COMMUNE DE DOUALA_IV 10 0 0 0 0 0 

99 COMMUNE DE DOUALA_V 16 3 3 0 0 0 

100 
COMMUNE DE DOUALA_VI 
(MANOKA) 

14 0 0 0 0 0 

101 COMMUNE DE DOUMAINTANG 5 0 0 0 0 0 

102 COMMUNE DE DOUME 16  0 0  0 0 0 

103 COMMUNE DE DSCHANG 9 27 11 16 0 0 

104 COMMUNE DE DZENG 15 10 5 5 0 0 

105 COMMUNE DE DZIGUILAO 7 0 0 0 0 0 

106 COMMUNE DE EBEBDA 5 8 2 6 0 0 

107 COMMUNE DE EBOLOWA_I 14 17 0 17 0 0 
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N° Collectivités térritoriales décentralisées 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

108 COMMUNE DE EBOLOWA_II 22 1 0 1 0 0 

109 COMMUNE DE EBONE 11 0 0 0 0 0 

110 COMMUNE DE EDEA_I 12 0 0 0 0 0 

111 COMMUNE DE EDEA_II 7 0 0 0 0 0 

112 COMMUNE DE EDZENDOUAN 6 19 5 14 0 0 

113 COMMUNE DE EFOULAN 15 26 0 26 0 0 

114 COMMUNE DE EKONDO_TITI 10 2 0 2 0 0 

115 COMMUNE DE ELAK-OKU 10 1 0 1 0 0 

116 COMMUNE DE ELIG_MFOMO 9 6 4 2 0 0 

117 COMMUNE DE ENDOM 9 7 0 6 1   

118 COMMUNE DE ESEKA 9 3 0 3 0 0 

119 COMMUNE DE ESSE 10 12 8 4 0 0 

120 COMMUNE DE EVODOULA 11 7 3 4 0 0 

121 COMMUNE DE EYUMOJOCK 10 14 7 7 0 0 

122 COMMUNE DE FIGUIL 12 0 0 0 0 0 

123 COMMUNE DE FOKOUE 4 0 0 0 0 0 

124 COMMUNE DE FONFUKA 8 0 0 0 0 0 

125 COMMUNE DE FONGOTONGO 6 0 0 0 0 0 

126 COMMUNE DE FOTOKOL 13 0 0 0 0 0 

127 COMMUNE DE FOUMBAN 6 0 0 0 0 0 

128 COMMUNE DE FOUMBOT 5 0 0 0 0 0 

129 COMMUNE DE FUNDONG 7 3 0 3 0 0 

130 COMMUNE DE FURU-AWA 10 0 0 0 0 0 

131 COMMUNE DE GALIM 5 0 0 0 0 0 

132 COMMUNE DE GALIM_TIGNERE 10 0 0 0 0 0 

133 COMMUNE DE GARI-GOMBO 6 0 0 0 0 0 

134 COMMUNE DE GAROUA_I 8 1 1 0 0 0 

135 COMMUNE DE GAROUA_II 11 0 0 0 0 0 

136 COMMUNE DE GAROUA_III 13 0 0 0 0 0 

137 COMMUNE DE GAROUA-BOULAI 12 18 5 10 3 0 

138 COMMUNE DE GASHIGA 4 5 0 5 0 0 

139 COMMUNE DE GAZAWA 12 6 0 6 0 0 

140 COMMUNE DE GOBO 25  0 0 0 0 0 

141 COMMUNE DE GOULFEY 15 2 2 0 0 0 

142 COMMUNE DE GUEME 7 7 0 7 0 0 

143 COMMUNE DE GUERE 12 8 8   0 0 

144 COMMUNE DE GUIDER 18 12 0 12 0 0 

145 COMMUNE DE GUIDIGUIS 11 2 0 2 0 0 

146 COMMUNE DE HILE-HALIFA 18 0 0 0 0 0 

147 COMMUNE DE HINA 10 0 0 0 0 0 

148 COMMUNE DE IDABATO 7 0 0 0 0 0 

149 COMMUNE DE IDENAU 7 1 0 1 0 0 

150 COMMUNE DE ISANGELE 16 12 0 12 0 0 

151 COMMUNE DE JAKIRI 11 4 0 4 0 0 

152 COMMUNE DE KAELE 17 1 1 0 0 0 

153 COMMUNE DE KAI-KAI 11  0 0 0 0 0 

154 COMMUNE DE KALFOU 14 8 0 8 0 0 

155 COMMUNE DE KAR-HAY 8 0 0 0 0 0 

156 COMMUNE DE KEKEM 11 0 0 0 0 0 

157 COMMUNE DE KENTZOU 14 89 4 67 9 9 

158 COMMUNE DE KETTE 11 52 3 44 5  0 

159 COMMUNE DE KIIKI 8 17 0 17 0 0 

160 COMMUNE DE KOBDOMBO 8 4 0 4 0 0 

161 COMMUNE DE KOLOFATA 10 0 0 0 0 0 

162 COMMUNE DE KOMBO_ABEDIMO 7 0 0 0 0 0 

163 COMMUNE DE KOMBO_ITINDI 8 0 0 0 0 0 

164 COMMUNE DE KONTCHA 10 0 0 0 0 0 

165 COMMUNE DE KON-YAMBETTA 10 9 0 9 0 0 

166 COMMUNE DE KONYE 7 4 0 4 0 0 

167 COMMUNE DE KOUOPTAMO 11 9 9 0 0 0 

168 COMMUNE DE KOUSSERI 9 2 0 2 0 0 

169 COMMUNE DE KOUTABA 8 0 0 0 0 0 

170 COMMUNE DE KOZA 11 0 0 0 0 0 

171 COMMUNE DE KRIBI_I 9 5 0 5 0 0 

172 COMMUNE DE KRIBI_II 8 1 1 0 0 0 

173 COMMUNE DE KUMBA_I 6 1 0 1 0 0 

174 COMMUNE DE KUMBA_II 8 1 0 1 0 0 
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N° Collectivités térritoriales décentralisées 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

175 COMMUNE DE KUMBA_III 7  0 0  0 0 0 

176 COMMUNE DE KUMBO 11 2 0 2 0 0 

177 COMMUNE DE KYE-OSSI 7 10 0 10 0 0 

178 COMMUNE DE LAGDO 7 24 0 24 0 0 

179 COMMUNE DE LEMBE_YEZOUM 9 1 1   0 0 

180 COMMUNE DE LIMBE_I 8 0 0   0 0 

181 COMMUNE DE LIMBE_II 7 1 0 1 0 0 

182 COMMUNE DE LIMBE_III 9 1 0 1 0 0 

183 COMMUNE DE LOBO 1 15 6 9 0 0 

184 COMMUNE DE LOGONE_BIRNI 11 12 1 11 0 0 

185 COMMUNE DE LOKOUNDJE 12 10 0 10 0 0 

186 COMMUNE DE LOLODORF 5  0 0  0 0 0 

187 COMMUNE DE LOMIE 11 4 0 4 0 0 

188 COMMUNE DE LOUM 8   0   0 0 

189 COMMUNE DE MA'AN 9 14 0 14 0 0 

190 COMMUNE DE MADINGRING 12 7 0 7 0 0 

191 COMMUNE DE MAGA 9 2 2 0 0 0 

192 COMMUNE DE MAGBA 9  0 0 0 0 0 

193 COMMUNE DE MAKAK 5 2 1 1 0 0 

194 COMMUNE DE MAKARY 20 12 0 12 0 0 

195 COMMUNE DE MAKENENE 14 10 0 10 0 0 

196 COMMUNE DE MALENTOUEN 3  0 0  0 0 0 

197 COMMUNE DE MAMFE 6  0 0  0 0 0 

198 COMMUNE DE MANDJOU 7 6 0 4 0 2 

199 COMMUNE DE MANJO 10 0 0 0 0 0 

200 COMMUNE DE MAROUA_I 11 0 0 0 0 0 

201 COMMUNE DE MAROUA_II 6 0 0 0 0 0 

202 COMMUNE DE MAROUA_III 15 0 0 0 0 0 

203 COMMUNE DE MARTAP 19 1 0 1 0 0 

204 COMMUNE DE MASSANGAM 5 6 6   0 0 

205 COMMUNE DE MASSOCK 11 0 0 0 0 0 

206 COMMUNE DE MATOMB 6 8 6 2 0 0 

207 COMMUNE DE MAYO_BALEO 11 0 0 0 0 0 

208 COMMUNE DE MAYO_DARLE 9 0 0 0 0 0 

209 COMMUNE DE MAYO-OULO 7 0 0 0 0 0 

210 COMMUNE DE MBALMAYO 14 11 0 11 0 0 

211 COMMUNE DE MBANDJOCK 10 10 2 7 1  0 

212 COMMUNE DE MBANG 6 1 1 0 0 0 

213 COMMUNE DE MBANGA 11  0 0 0 0 0 

214 COMMUNE DE MBANGASSINA 5 1 1 0 0 0 

215 COMMUNE DE MBANKOMO 24 4 1 3 0 0 

216 COMMUNE DE MBE 12 10 0 10 0 0 

217 COMMUNE DE MBENGWI 2 10 5 5 0 0 

218 COMMUNE DE MBIAME 7  0 0  0 0 0 

219 COMMUNE DE MBOMA 11 15 2 12 0 1 

220 COMMUNE DE MBONGE 10 3 2 1 0 0 

221 COMMUNE DE MBOUDA 7 0 0 0 0 0 

222 COMMUNE DE MEIGANGA 15 13 3 8 2 0 

223 COMMUNE DE MELONG 8 0 0 0 0 0 

224 COMMUNE DE MENGANG 11 6 0 6 0 0 

225 COMMUNE DE MENGONG 17 15 0 15 0 0 

226 COMMUNE DE MENGUEME 18 11 0 11 0 0 

227 COMMUNE DE MENJI 6 1 1 0 0 0 

228 COMMUNE DE MERI 15 0 0 0 0 0 

229 COMMUNE DE MESSAMENA 22 1 0 1 0 0 

230 COMMUNE DE MESSOK 13 0 0 0 0 0 

231 COMMUNE DE MESSONDO 18 16 5 11 0 0 

232 COMMUNE DE MEYOMESSALA 5 2 2 0 0 0 

233 COMMUNE DE MEYOMESSI 17 7 1 6 0 0 

234 COMMUNE DE MFOU 12 14 5 7 2 0 

235 COMMUNE DE MINDIF 8   0 0 0 0 

236 COMMUNE DE MINDOUROU 18 0 0 0 0 0 

237 COMMUNE DE MINTA 6 2 2 0 0 0 

238 COMMUNE DE MINTOM 2 5 2 3 0 0 

239 COMMUNE DE MISAJE 13 4 0 4 0 0 

240 COMMUNE DE MOGODE 24 0 0 0 0 0 

241 COMMUNE DE MOKOLO 41 5 0 5 0 0 
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N° Collectivités térritoriales décentralisées 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

242 COMMUNE DE MOLOUNDOU 6 0 0 0 0 0 

243 COMMUNE DE MOMBO 5 1 0 1 0 0 

244 COMMUNE DE MONATELE 8 3 0 3 0 0 

245 COMMUNE DE MORA 27   0   0 0 

246 COMMUNE DE MOUANKO 14 1 0 0 0 1 

247 COMMUNE DE MOULVOUDAYE 7 0 0 0 0 0 

248 COMMUNE DE MOUTOURWA 11 13 0 13 0 0 

249 COMMUNE DE MOZOGO 8 0 0 0 0 0 

250 COMMUNE DE MUNDEMBA 5 0 0 0 0 0 

251 COMMUNE DE MUYUKA 16 5 1 4 0 0 

252 COMMUNE DE MVANGAN 15 7 0 7 0 0 

253 COMMUNE DE MVENGUE 11 1 0 1 0 0 

254 COMMUNE DE NANGA_EBOKO 11 4 3 1 0 0 

255 COMMUNE DE NDELELE 8 34 0 34 0 0 

256 COMMUNE DE NDIKINIMEKI 15 8 0 8 0 0 

257 COMMUNE DE NDOBIAN 9 0 0 0 0 0 

258 COMMUNE DE NDOM 5 1 0 1 0 0 

259 COMMUNE DE NDOP 14 4 0 4 0 0 

260 COMMUNE DE NDOUKOULA 10 2 0 2 0 0 

261 COMMUNE DE NDU 16 4 0 4 0 0 

262 COMMUNE DE NGAMBE 5 1 0 1 0 0 

263 COMMUNE DE NGAMBE_TIKAR 6 2 1 1 0 0 

264 COMMUNE DE NGANHA 5 9 3 0 6 0 

265 COMMUNE DE NGAOUI 12 1 1 0 0 0 

266 COMMUNE DE NGAOUNDAL 6 9 5 4 0 0 

267 COMMUNE DE NGAOUNDERE_I 13 6 2 4 0 0 

268 COMMUNE DE NGAOUNDERE_II 12 0 0 0 0 0 

269 COMMUNE DE NGAOUNDERE_III 11 0 0 0 0 0 

270 COMMUNE DE NGOG_MAPUBI 6 4 2 2 0 0 

271 COMMUNE DE NGOMEDZAP 15 10 2 8 0 0 

272 COMMUNE DE NGONG 9 0 0 0 0 0 

273 COMMUNE DE NGORO 8 7 2 5 0 0 

274 COMMUNE DE NGOULEMAKONG 8 20 0 20 0 0 

275 COMMUNE DE NGOUMOU 10 18 3 2 13 0 

276 COMMUNE DE NGOURA 8 8 3 5 0 0 

277 COMMUNE DE NGOYLA 6 0 0 0 0 0 

278 COMMUNE DE NGUELEBOK 5 0 0 0 0 0 

279 COMMUNE DE NGUELEMENDOUKA 7 2 2 0 0 0 

280 COMMUNE DE NGUIBASSAL 9 3 1 2 0 0 

281 COMMUNE DE NGUTI 1 0 0 0 0 0 

282 COMMUNE DE NGWEI 5 0 0 0 0 0 

283 COMMUNE DE NIETE 8 4 0 3 0 1 

284 COMMUNE DE NITOUKOU 8 2 0 2 0 0 

285 COMMUNE DE NJIKWA 13 4 0 1 3 0 

286 COMMUNE DE NJIMOM 7 0 0 0 0 0 

287 COMMUNE DE NJINIKOM 9 0 0 0 0 0 

288 COMMUNE DE NKAMBE 19 1 0 1 0 0 

289 COMMUNE DE NKOLAFAMBA 9 7 7 0 0 0 

290 COMMUNE DE NKOLMETET 10 2 2 0 0 0 

291 COMMUNE DE NKONDJOCK 11 0 0 0 0 0 

292 COMMUNE DE NKONG_ZEM 7 0 0 0 0 0 

293 COMMUNE DE NKONGSAMBA_I 14 0 0 0 0 0 

294 COMMUNE DE NKONGSAMBA_II 10 0 0 0 0 0 

295 COMMUNE DE NKONGSAMBA_III 8 0 0 0 0 0 

296 COMMUNE DE NKOR 8 1 0 1 0 0 

297 COMMUNE DE NKOTENG 8 4 3 1 0 0 

298 COMMUNE DE NKUM 9 0 0 0 0 0 

299 COMMUNE DE NSEM 8 6 3 3 0 0 

300 COMMUNE DE NTUI 11 3 1 2 0 0 

301 COMMUNE DE NWA 10 4 0 4 0 0 

302 COMMUNE DE NYAMBAKA 19 7 0 5 2 0 

303 COMMUNE DE NYANON 6 2 0 2 0 0 

304 COMMUNE DE OBALA 16 5 0 5 0 0 

305 COMMUNE DE OKOLA 4 6 0 4 0 2 

306 COMMUNE DE OLAMZE 13 12 0 12 0 0 

307 COMMUNE DE OLANGUINA 11 13 9 4 0 0 

308 COMMUNE DE OMBESSA 5 2 1 1 0 0 
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N° Collectivités térritoriales décentralisées 
Nbre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

309 COMMUNE DE OULI 7 168 109 59 0 0 

310 COMMUNE DE OVENG 3 5 0 5 0 0 

311 COMMUNE DE NJOMBE PENJA 9 1 1 0 0 0 

312 COMMUNE DE PENKA-MICHEL 6 0 0 0 0 0 

313 COMMUNE DE PETE_BANDJOUN 12 0 0 0 0 0 

314 COMMUNE DE PETTE 11   0   0 0 

315 COMMUNE DE PITOA 17 7 0 7 0 0 

316 COMMUNE DE POLI 11 1 1 0 0 0 

317 COMMUNE DE POUMA 8 0 0 0 0 0 

318 COMMUNE DE REY BOUBA 14 14 0 14 0 0 

319 COMMUNE DE SAA 12 8 3 5 0 0 

320 COMMUNE DE SALAPOUMBE 8 9 0 9 0 0 

321 COMMUNE DE SANGMELIMA 2 19 0 19 0 0 

322 COMMUNE DE SANTA 7 2 0 2 0 0 

323 COMMUNE DE SANTCHOU 1 0 0 0 0 0 

324 COMMUNE DE SOA 10 4 2 2 0 0 

325 COMMUNE DE SOMALOMO 7 0 0 0 0 0 

326 COMMUNE DE SOULEDE-ROUA 13 16 0 16 0 0 

327 COMMUNE DE TCHATIBALI 12 0 0 0 0 0 

328 COMMUNE DE TCHOLLIRE 12 7 0 7 0 0 

329 COMMUNE DE TIBATI 19 7 0 7 0 0 

330 COMMUNE DE TIGNERE 9 0 0 0 0 0 

331 COMMUNE DE TIKO 7 0 0 0 0 0 

332 COMMUNE DE TINTO 11 12 3 9 0 0 

333 COMMUNE DE TOKO 7 1 0 1 0 0 

334 COMMUNE DE TOKOMBERE 5 0 0 0 0 0 

335 COMMUNE DE TOMBEL 10 1 1 0 0 0 

336 COMMUNE DE TONGA 17 0 0 0 0 0 

337 COMMUNE DE TOUBORO 18 22 2 20 0 0 

338 COMMUNE DE TOULOUM 9 0 0 0 0 0 

339 COMMUNE DE TOUROUA 7 0 0 0 0 0 

340 COMMUNE DE TUBAH 12 5 0 3 1 1 

341 COMMUNE DE WABANE 2 10 0 10 0 0 

342 COMMUNE DE WAZA 7 0 0 0 0 0 

343 COMMUNE DE WIDIKUM 10 2 0 2 0 0 

344 COMMUNE DE WINA 11 2 0 2 0 0 

345 COMMUNE DE WUM 6 0 0 0 0 0 

346 COMMUNE DE YABASSI 11 0 0 0 0 0 

347 COMMUNE DE YAGOUA 8 2 0 2 0 0 

348 COMMUNE DE YAOUNDE_I 21 14 2 12 0 0 

349 COMMUNE DE YAOUNDE_II 16 11 0 11 0 0 

350 COMMUNE DE YAOUNDE_III 4 2 0 2 0 0 

351 COMMUNE DE YAOUNDE_IV 11 46 5 36 5 0 

352 COMMUNE DE YAOUNDE_V 18 14 2 12 0 0 

353 COMMUNE DE YAOUNDE_VI 11 13 2 11 0 0 

354 COMMUNE DE YAOUNDE_VII 7 19 5 14 0 0 

355 COMMUNE DE YINGUI 11 0 0 0 0 0 

356 COMMUNE DE YOKADOUMA 6 15 0 15 0 0 

357 COMMUNE DE YOKO 9 2 0 2 0 0 

358 COMMUNE DE ZHOA 8 8 2 6 0 0 

359 COMMUNE DE ZINA 5 0 0 0 0 0 

360 COMMUNE DE ZOETELE 14 1 1 0 0 0 

361 VILLE DE BAFOUSSAM 5 8 8 0 0 0 

362 VILLE DE BAMENDA 13 0 0 0 0 0 

363 VILLE DE BERTOUA 9 2 2 0 0 0 

364 VILLE DE DOUALA 41 5 4 1 0 0 

365 VILLE DE EBOLOWA 7 6 0 6 0 0 

366 VILLE DE EDEA 5 0 0 0 0 0 

367 VILLE DE GAROUA 4 4 0 4 0 0 

368 VILLE DE NKONGSAMBA 2 2 1 1 0 0 

369 VILLE DE YAOUNDE 25 16 5 11 0 0 

370 VILLE DE KRIBI 10 9 0 9 0 0 

371 VILLE DE KUMBA 14 0 0 0 0 0 

372 VILLE DE LIMBE 2 1 0 1 0 0 

373 VILLE DE MAROUA 3 2 0 2 0 0 

374 VILLE DE NGAOUNDERE 26 27 0 20 7 0 

TOTAL 3824 2004 503 1394 75 32 
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L’analyse des actes de régulation adressés aux CTD révèle une présence marquée des mesures 

didactiques, traduisant un effort constant de sensibilisation et de renforcement des capacités 

dans des contextes où les ressources humaines sont parfois limitées. Les mesures correctives 

interviennent de manière significative, en réponse à des irrégularités techniques ou des 

malentendus procéduraux, souvent dus à une faible appropriation des textes réglementaires. 

Les mesures conservatoires, quant à elles, sont mobilisées dans les cas urgents où la protection 

de l’intérêt public s’impose, notamment en période électorale ou de transition administrative.  

Enfin, les propositions de mesures répressives, bien que minoritaires, soulignent les défaillances 
persistantes et traduisent la volonté de l’ARMP d’instaurer une culture de sanction en cas de 
manquements graves. 

Ce profil régulateur témoigne du caractère évolutif de la régulation locale, à la croisée des 
impératifs de proximité, de responsabilisation et de conformité. L’ARMP se positionne ainsi 
comme un acteur d’équilibre entre rigueur réglementaire et appui à la gouvernance 
territoriale, dans une logique de consolidation de l’action publique décentralisée. 

IV.6.- LES CONSEILS RÉGIONAUX (CR) : un pouvoir régional intégré dans le périmètre de la 

régulation 

Piliers de la gouvernance territoriale, les Conseils régionaux incarnent la volonté de 
décentralisation et de proximité dans l’action publique. Responsables de la planification 
régionale et de la conduite des projets structurants, ils interviennent dans des domaines variés tels 
que l’éducation, les infrastructures, ou encore le développement économique local. Dans le cadre 
de la régulation des marchés publics, leur implication croissante s’accompagne d’un encadrement 
renforcé par l’ARMP, soucieux d'assurer la conformité et d'encourager une gestion responsable 
des ressources. Le tableau ci-après regroupe les actes de régulation adressés à ces institutions, 
par type de mesures et nature d’intervention. 
 

TABLEAU 14 : CONSEILS REGIONAUX (CR)  

N° Acteurs Nombre de consultations lancées 
Nombre d'actes 

émis 

 Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 ADAMAOUA 30 16 14 2 0 0 

2 CENTRE 22 2 1 1 0 0 

3 EXTRÊME-NORD 37 8 0 8 0 0 

4 EST 50 42 21 17 4 0 

5 LITTORAL 29 0 0 0 0 0 

6 NORD 21 0 0 0 0 0 

7 NORD-OUEST 24 0 0 0 0 0 

8 OUEST 30 0 0 0 0 0 

9 SUD 5 9 0 4 0 5 

10 SUD-OUEST 25 7 0 7 0 0 

TOTAL 273 84 36 39 4 5 

 
Les données analysées montrent une nette prédominance des mesures didactiques adressées 
aux Conseils régionaux, traduisant le besoin d’accompagnement dans la maîtrise des 
procédures de passation, souvent encore récentes dans ce niveau de gouvernance. Les mesures 
correctives et conservatoires sont mobilisées en réponse aux dysfonctionnements relevés dans 
la mise en œuvre des projets régionaux, notamment en matière de planification ou de sélection 
des prestataires. Les propositions de mesures répressives, bien que marginales, révèlent une 
vigilance accrue face à des dérives pouvant porter atteinte aux principes d’équité et de 
transparence. 
 

Face aux exigences croissantes de la gouvernance territoriale, l’intervention de l’ARMP traduit 
une régulation engagée dans une dynamique de responsabilisation et de montée en 
compétence locale. 
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IV.7- LES GOUVERNEURS DES RÉGIONS : Une présence affirmée mais ciblée dans la régulation 

Représentants de l’État au niveau territorial, les Gouverneurs de régions jouent un rôle de 
coordination et d'impulsion dans la mise en œuvre des politiques publiques. Leur statut 
institutionnel les place en position d’autorité et de supervision, particulièrement dans les 
processus de gestion administrative, sécuritaire et économique. Bien que leur implication 
directe dans la passation des marchés publics reste ponctuelle, leur influence sur les 
dynamiques régionales justifie une régulation spécifique et ciblée.  

Le tableau suivant retrace les actes de régulation émis par l’ARMP à l’encontre des 
Gouverneurs, classés par type de mesures. 

TABLEAU 15 : GOUVERNEURS (GOV) 
 

N° Acteurs 
Nombre de 

consultations lancées 

Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 ADAMAOUA 8 0 0 0 0 0 

2 CENTRE 23 0 0 0 0 0 

3 EXTRÊME-NORD 16 0 0 0 0 0 

4 EST 14 1 1 0 0 0 

5 LITTORAL 7 0 0 0 0 0 

6 NORD 11 0 0 0 0 0 

7 NORD-OUEST 15 9 0 9 0 0 

8 OUEST 24 0 0 0 0 0 

9 SUD 15 0 0 0 0 0 

10 SUD-OUEST 2 0 0 0 0 0 

TOTAL 135 10 1 9 0 0 

Les données révèlent une implication modérée mais stratégique des Gouverneurs dans le 
système de régulation, avec un nombre limité d’actes comparé aux CTD, mais à forte portée 
institutionnelle. Leur position en haut de la chaîne administrative confère à leurs interventions 
une légitimité renforcée, souvent mobilisée pour des régulations majeures ou des arbitrages 
complexes. 

Le taux relativement faible d’anomalies signalées dans leurs actions suggère une certaine 
maîtrise des procédures, bien que des poches de non-conformité subsistent. Les actes de 
régulation émanant de l’ARMP à leur endroit semblent privilégier les mesures préventives et 
les rappels à l’ordre plutôt que les propositions de sanctions, traduisant une logique de 
dialogue entre les échelons centraux et déconcentrés de l’Etat. 

Cette tendance souligne l’importance de maintenir une coordination efficace entre gouverneurs 

et les organes de contrôle, notamment par le biais de formations conjointes et d’échanges 

d’expertise. 

IV.8- LES PRÉFETS : Une administration locale assujettie aux exigences de l’ARMP  

Représentants de l’État à l’échelle départementale, les Préfets sont investis d’une mission 

d’autorité et de surveillance de l’action publique locale. Leur responsabilité s’étend à la 

coordination administrative, au contrôle de légalité, ainsi qu’au pilotage des réponses aux 

situations d’urgence. Toutefois, leur implication dans la gestion des procédures de passation 

des marchés publics, bien que parfois indirecte, les expose à des irrégularités découlant des 

réalités locales, du manque de technicité ou de la faible capacité des équipes locales. L’action 

régulatrice de l’ARMP à leur égard vise à encadrer ces pratiques, à prévenir les dérives et à 

renforcer la qualité de la gouvernance territoriale. Le tableau suivant présente la typologie 

des actes de régulation les concernant. 
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TABLEAU 16 : PREFETS (PREF) 
 

N° Acteurs concernés 
Nombre de consultations 

lancées 
Nombre 

d'actes émis 

Type de mesures 

Didactique Corrective Conservatoire Repressive 

1 BAMBOUTOS 11 0 0 0 0 0 

2 BENOUE 4 0 0 0 0 0 

3 BOUMBA ET NGOKO 2 0 0 0 0 0 

4 BOYO  0 0 0 0 0 0 

5 BUI 2 1 0 1 0 0 

6 DIAMARE  0 0 0  0 0 0 

7 DJA ET LOBO 4 16 0 10 0  6 

8 DJEREM 5 0 0 0 0 0 

9 DONGA-MANTUNG 1 1 0 1 0 0 

10 FAKO 5 0 0 0 0 0 

11 FARO 4 0 0 0 0 0 

12 FARO ET DEO 2 0 0 0 0 0 

13 HAUT_NKAM 4 0 0 0 0 0 

14 HAUT_NYONG 8 5 0 5 0 0 

15 HAUTE_SANAGA 17 16 6 8 2 0  
16 HAUTS_PLATEAUX 1 0 0 0 0 0  

17 KADEY 3 0 0 0 0 0  

18 KOUNG_KHI 2 0 0 0 0 0  

19 KOUPE-MANENGOUBA 0 0 0 0 0 0  

20 LEBIALEM 0 0 0 0 0 0  

21 LEKIE 2 19 0 19 0 0  

22 LOGONE ET CHARI 5 0 0 0 0 0  

23 LOM-DJEREM 3 0 0 0 0 0  

24 MANYU 0 0 0 0 0 0  

25 MAYO-BANYO 0 0 0 0 0 0  

26 MAYO-DANAY 5 0 0 0 0 0  

27 MAYO-KANI 3 0 0 0 0 0  

28 MAYO-LOUTI 3 0 0 0 0 0  

29 MAYO-REY 1 0 0 0 0 0  

30 MAYO-SANAGA 4 0 0 0 0 0  

32 MAYO-SAVA 1 0 0 0 0 0  

31 MBAM-INOUBOU 3 7 3 4 0 0  

33 MBAM-KIM  0 3 1 2 0 0  

34 MBERE 3 0 0  0 0 0  

35 MEFOU-AFAMBA 6 3 2 1 0 0  

36 MEFOU-AKONO 10 5 4 1 0 0  

37 MEME 5 0 0  0 0 0  

38 MENCHUM 2 4 0 4 0 0  

39 MENOUA  0 0 0 0  0 0  

40 MEZAM 6 5 0 5 0 0  

41 MFOUNDI 23 2 1 1 0 0  

42 MIFI 4 0 0 0 0 0  

43 MOMO  0 0 0 0 0 0  

44 MOUNGO 8 0 0 0 0 0  

45 MVILA 2 1 1 0 0 0  

46 NDE 6 0 0 0 0 0  

47 NDIAN  0 0 0 0 0 0  

48 NGOKETUNJIA 2 0 0 0 0 0  

49 NKAM 6 0 0 0 0 0  

50 NOUN 4 0 0 0 0 0  

51 NYONG-ET-KELLE 6 9 6 3 0 0  

52 NYONG-ET-SO'O 3 1 0 1 0 0  

53 NYONG-MFOUMOU 5 2 0 2 0 0  

54 OCEAN 4 1 0 1 0 0  

55 SANAGA MARITIME 11 0 0   0 0  

56 VALEE DU NTEM 1 1 0 1 0 0  

57 VINA 6 17 4 9 4 0  

58 WOURI 4 0 0 0 0 0  

TOTAL 232 119 28 79 6 6  

L’analyse des actes émis par l’ARMP à l’endroit des Préfets révèle une utilisation soutenue des 
mesures correctives et conservatoires, illustrant la nécessité de réajuster les pratiques locales, 
souvent entachées par des approximations administratives ou des tentatives de contournement 
des procédures.  
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Les mesures didactiques apparaissent également comme un outil de montée en compétence et 
de clarification des prérogatives dans un environnement institutionnel parfois complexe.  

Quant aux propositions de mesures répressives, elles sont peu fréquentes mais se sont révélées 
significatives à l’endroit du préfet du Dja et Lobo, traduisant une volonté de sanctionner les 
manquements graves afin de dissuader les abus de pouvoir ou les actes de complaisance. 

Plus exposés aux tensions de terrain, les Préfets bénéficient d’une régulation corrective pensée 
comme un levier pour stabiliser la gouvernance locale et prévenir les défaillances. 

V- CARTOGRAPHIE DES IRREGULARITES PAR PROFIL D’ACTEURS 

Dans le souci de mieux cerner les dynamiques de non-conformité observées dans la mise en 
œuvre des procédures de passation des marchés publics, il apparaît essentiel de procéder à 
une cartographie détaillée des irrégularités relevées selon les différents profils d’acteurs. 
Cette démarche permet non seulement d’identifier les entités les plus exposées aux 
manquements, mais aussi d’analyser la nature des infractions récurrentes en fonction du rôle 
institutionnel de chaque acteur. 

A travers des tableaux de synthèse, cette partie met en lumière la distribution des irrégularités 
par étape de la procédure, par catégorie d’acteurs (Ministères, CEP, Etablissements Publics, 
Entreprises Publiques et Parapubliques, Conseils Régionaux, Collectivités Territoriales 
Décentralisées, Gouverneurs et Préfets), leur typologie, leur fréquence, ainsi que leur évolution 
sur la période considérée. L’analyse qui en découle vise à dégager les tendances structurelles 
et à nourrir la réflexion sur les stratégies de régulation et d’amélioration de la gouvernance 
contractuelle. 

V.1- CARTOGRAPHIE DES IRRÉGULARITÉS PAR ÉTAPE DE LA PROCÉDURE ET PAR CATÉGORIE D’ACTEURS. 

Afin de mieux cerner les dysfonctionnements observés dans le processus de régulation, le 
présent tableau propose une cartographie des irrégularités identifiées, ventilées selon les 
principales étapes de la procédure et les catégories d’acteurs impliqués. Cette lecture croisée 
permet non seulement de mettre en évidence les zones de vulnérabilités systémiques, mais 
également d’apprécier la pertinence et la réactivité des actes de régulation engagés. 
L’objectif est de fournir une vision structurée des responsabilités, des manquements récurrents 
et des leviers d’amélioration à mobiliser. 

TABLEAU 17 : MAITRES D’OUVRAGES ET MAITRES D’OUVRAGES DELEGUES 
 

N° Etape de Procédure Type de dysfonctionnement  
Catégorie d'acteurs Total 

MIN CEP EP/PIC EPP CTD CR Gouv Pref  

1 Programmation 

Non-respect de la programmation des opérations 
de passation de marchés,   

 
- 
  
  
  

  
 0 
  
  

  
 1 
  
  

  
0  
  
  

  
 158 

  
  

  
 10 

  
  

  
0  
  
  

 
11  

  
  

  
 180 

  
  

Non programmation des projets par le maître 
d'ouvrage, 

Non-respect de la programmation des opérations 
de passation de marchés,  

Non-respect du calendrier de programmation des 
marchés, 

2 Examen DAO 

DAO non conforme aux DTAO, 
 
4 
  

3  204  

 
 

36 
 
  

814  

 
12 

  

 
0 
  

44  

 
1117 

  

Fractionnement des marchés,  

DAO non conforme aux DTAO, 

Examen d'un dossier incomplet par la commission, 

3 
Lancement/Publicati

on 

Non publication de l'avis d'appel d'offres,                   

Non-respect des délais de publication de l'avis 
d'appel d'offre, 

 25  2 6  1  92  14  1  5  146  

4 Dépouillement 

Non-respect des délais réglementaires pour la 
remise des offres, 

  
 30 

  

  
2  
  

  
30  

  

  
0  
  

  
61  

  

  
1  
  

  
0  
  

  
4  
  

  
128  

  
Non-respect de l'heure d'ouverture des plis, 

Rejet des offres anormalement basses 

5 
Examen du rapport 

d'analyse 
  

Mauvaise évaluation des offres, 
  
  
8 
  
  

  
  
1 
  
  

  
  
1 
  
  

  
  
0 
  
  

  
  

34 
  
  

  
  
0 
  
  

  
  
0 
  
  

  
  
1 
  
  

  
  

45 
  
  

Non constitution d'une SCA à l'issu de l'ouverture des 
plis,  

Refus de signer le rapport d'analyse, 

Rejet des offres anormalement bas, 

Non-respect des critères d'évaluation des DAO  
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N° Etape de Procédure Type de dysfonctionnement  
Catégorie d'acteurs Total 

MIN CEP EP/PIC EPP CTD CR Gouv Pref  

6 
Publication des 

résultats 
d'attribution 

Non publication des décisions d'attribution, 

  
5  
  
  

  
 2 
  
  

  
7  
  
  

  
3  
  
  

  
137  

  
  

  
10  

  
  

  
0  
  
  

  
14  

  
  

  
178  

  
  

Non-respect des critères d'attribution, 

Non-respect de la proposition de la CIPM pour 
attribution, 

Non-respect du principe de libre concurrence et de 
transparence des procédures, 

7 
Examen projet de 
marché (avenant, 

gré-à-gré) 
   5  2  0 0  1  0  0  0  8  

8 Signature de Marché 

Fractionnement des marchés, 
  
 3 

  
0  

  
1  

  
0  

  
29  

  
 0 

  
0  

  
5  

  
38  

Signature d'un marché sans visa préalable du 
contrôleur financier, 

9 
Autres actes (phase 

passation) 

Absence des études préalables, 

  
  
  

117  
  
  
  
  
  

 
 

291  
  
  
  
  
  

 
 

182  
  
  
  
  
  

  
  

19  
  
  
  
  
  

  
  

1071  
  
  
  
  
  

  
 

39  
  
  
  
  
  

  
  
9  
  
  
  
  
  

  
  

31  
  
  
  
  
  

  
  

1759  
  
  
  
  
  

Détournement de l'objet d'un projet, 

Engagement d'une dépense sans crédits disponibles 
ou délégués, 

Non prise en compte des actes de régulation de 
l'ARMP, 

Non transmission des documents par le MO à 
l'ARMP, 

Transmission tardive des documents, 

Non convocation de l'observateur indépendant pour 
les marchés relevant de sa compétence, 

Non production des rapports d'activités, 

Non transmission de l'offre témoin à l'ARMP, 

10 Exécution 
Non transmission des documents de la phase 
exécution, 

 19 11  28  37  34  4  0  19  138  

11 
Autres actes (phase 

exécution) 

Non production des rapports d'activités,   
 53 

  
1  

  
43  

  
24  

  
48  

  
0  

  
0  

  
5  

  
169  Non transmission des documents à l'ARMP 

TOTAL 
  

269  315  503  120  2479  90  10  120  3906  

Le tableau ci-dessus présente une répartition détaillée des actes de régulation émis par l’ARMP 
selon les étapes clés du processus de passation et d’exécution des marchés publics, ainsi que par 
profil institutionnel des acteurs concernés. Cette cartographie permet de dégager plusieurs constats 
majeurs : 

Les étapes d’examen des Dossiers d’Appel d’Offres (DAO) et de lancement concentrent à elles 
seules plus de 1 263 actes, soit près de 32.3 % du total. Cela traduit une forte exposition aux 
risques d’irrégularités dès les premières phases du processus, notamment en matière de conformité 
documentaire, de choix de procédure ou de publicité. 

Les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) apparaissent comme les acteurs les plus 
concernés, avec des volumes d’actes très élevés à ces étapes (814 pour l’examen des DAO, 92 
pour le lancement). Cela peut s’expliquer par une faible maîtrise technique, des ressources limitées 
ou une complexité accrue dans la gestion locale des marchés. 

Les ministères, gouverneurs et préfets enregistrent des volumes d’actes relativement faibles sur 
l’ensemble des étapes, à l’exception des actes dits "autres" ou liés à l’exécution. Cela peut traduire 
une meilleure structuration des procédures ou, à l’inverse, une sous-déclaration des irrégularités 
dans ces entités. 

La catégorie "Autres actes" (hors procédure et en phase passation) totalise plus de 1 759 actes, 
soit près de 40 % du total. Cela révèle une régulation active sur des situations non codifiées ou 
postérieures à la passation, telles que les litiges, les demandes de clarification, les modifications 
contractuelles ou les pratiques non conformes. 

Bien que l’exécution soit une étape critique, elle ne représente qu’environ 307 actes au total 
(exécution + autres actes en phase d’exécution). Cela peut indiquer une faible remontée 
d’informations ou une sous-régulation de cette phase, alors même qu’elle est déterminante pour la 
performance du système. 

Cette cartographie met en évidence une régulation fortement concentrée sur les étapes amont du 
processus, avec une vigilance accrue sur les CTD et les EP. Elle souligne également la nécessité de 
renforcer les capacités techniques des acteurs locaux, d’améliorer la traçabilité des actes en phase 
d’exécution, et d’élargir le périmètre de régulation aux pratiques non formalisées. 
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VI -SYNTHESE DE L’EVOLUTION DES ACTES DE REGULATION DE 2023 à 2024 

L’analyse de l’évolution des actes de régulation entre 2023 et 2024 permet de dégager les 
dynamiques institutionnelles qui ont marqué la période, tant sur le plan quantitatif que 
qualitatif.  

En confrontant les données issues des deux exercices, cette synthèse vise à identifier les 
tendances majeures, les inflexions stratégiques ainsi que les zones d’intensification ou de 
relâchement du contrôle. Elle constitue un outil d’aide à la décision, en éclairant les leviers 
d’amélioration de la régulation et les ajustements nécessaires pour renforcer l’efficacité des 
interventions. Cette lecture comparative s’inscrit dans une logique de redevabilité et de 
pilotage, en vue d’optimiser les mécanismes de gouvernance et de conformité. 

VI.1- SYNTHÈSE DE L’ÉVOLUTION DES ACTES DE RÉGULATION PAR TYPE D’ACTEURS CONCERNÉS 

Dans le cadre du suivi des interventions de régulation, une analyse comparative des actes 
adressés aux différents types d’acteurs entre 2023 et 2024 permet d’apprécier l’évolution des 
irrégularités relevées et la dynamique institutionnelle du dispositif de contrôle. Ce tableau 
présente une synthèse quantitative des actes de régulation, ventilés par catégorie d’acteurs : 
ministères, établissements publics, collectivités territoriales décentralisées, autorités 
déconcentrées, etc.   

Il met en lumière les tendances, les zones de concentration des irrégularités, ainsi que les 
variations significatives d’une année à l’autre, offrant ainsi un outil d’aide à la décision pour le 
ciblage des actions correctives, le renforcement des capacités et l’orientation stratégique des 
missions de régulation. 

TABLEAU 18 : SYNTHESE DE L’EVOLUTION DES ACTES DE REGULATION PAR TYPE D’ACTEURS CONCERNES  
 

N° 
Acteurs 

concernés 

Nbre de 
consultations 

lancées 

Nombre d'actes 
émis 

Nombre d'actes à 
caractère non didactiques 

Nombre d'actes pris 
en compte 

% respect 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

1 
MIN et 
assimilés 

708 733 280 196 204 78 189 47 68% 24% 

2 CEP 236 347 96 137 73 284 61 11 64% 4% 

3 EP/PIC 528 588 125 450 105 330 52 180 42% 39% 

4 EPP  515 461 55 65 17 48 15 21 27% 32% 

5 CTD 4118 3824 2405 2004 1332 1797 965 916 40% 47% 

6 GOUV  106 135 125 10 68 9 53 5 42% 50% 

7 PREF 392 232 4 119 4 91 2 55 50% 46% 

8 CR 215 273 46 84 40 48 17 59 37% 70% 

TOTAL 6818 6 593 3136 3065 1843 2685 1354 1294 43% 42% 
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GRAPHIQUE 2 : Prise en compte des actes de régulation par type d’acteurs concernés  
 

 
 

 

L’analyse de l’évolution des actes de régulation entre 2023 et 2024 révèle des tendances 
contrastées selon les catégories d’acteurs concernés. Globalement, le nombre de consultations 

lancées a connu une légère baisse, passant de 6 818 à 6 593, ce qui témoigne d’un 
dynamisme accru dans les procédures de passation. Toutefois, cette intensification ne s’est pas 
traduite par une amélioration du respect des actes de régulation, puisque le taux global de 

prise en compte est resté quasi stable, voire en légère baisse, passant de 43 % à 42 %. 

Les ministères, bien qu’ayant lancé davantage de consultations en 2024 (733 contre 708 en 
2023), affichent une baisse significative du nombre d’actes émis et surtout du taux de respect, 

qui chute de 68 % à seulement 24 %. Ce recul interpelle, d’autant plus que les actes à 
caractère non didactique ont fortement diminué, suggérant une possible dilution du contenu 
prescriptif ou une moindre rigueur dans les interventions. 
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Les Cellules de passation des marchés (CEP) présentent une situation encore plus préoccupante. 
Malgré une augmentation marquée du volume de consultations et d’actes émis, leur taux de 

respect s’effondre de 64 % à 8 %. Cette chute brutale pourrait traduire un déficit de 
sensibilisation, une surcharge opérationnelle ou un relâchement dans le suivi des 
recommandations. 

Les établissements publics (EP) et les entreprises publiques et parapubliques (EPP) affichent des 
évolutions plus nuancées. Les EP voient leur volume d’actes tripler, mais leur taux de respect 
reste faible et en légère baisse. Les EPP, quant à eux, enregistrent une amélioration modeste 

du taux de respect, passant de 27 % à 32 %, ce qui pourrait témoigner d’un effort 
d’appropriation des mécanismes de régulation. 

Du côté des collectivités territoriales décentralisées (CTD), la stabilité du volume de 

consultations s’accompagne d’une amélioration du taux de respect, de 40 % à 46 %. Cette 
progression est encourageante et pourrait refléter une meilleure intégration des exigences de 
régulation dans les pratiques locales. 

Les autorités déconcentrées présentent des résultats contrastés. Les gouverneurs, bien que 

moins sollicités en 2024, améliorent leur taux de respect (de 42 % à 50 %), tandis que les 
préfets, malgré une forte augmentation du nombre d’actes émis, voient leur taux de respect 
légèrement baisser. Les chefs de région (CR), en revanche, se distinguent par une nette 

amélioration, avec un taux de respect qui passe de 37 % à 70 %, traduisant une dynamique 
positive et une meilleure réactivité face aux actes de régulation. 
 

En somme, cette analyse met en évidence une intensification des activités de régulation, mais 
aussi des disparités marquées dans la prise en compte des actes selon les acteurs. Elle appelle 
à un renforcement du suivi, à une meilleure coordination interinstitutionnelle et à des actions 
ciblées de renforcement des capacités, notamment auprès des ministères et des CEP, dont les 
performances en 2024 soulèvent de sérieuses interrogations. 
 
VI.2- TYPE DE MESURE PAR CATÉGORIE D’ACTEURS 

A travers les actes de régulation, l’Agence prescrit les mesures qui visent à redresser aussi bien les 
procédures que les acteurs. Elles sont didactiques, conservatoires, correctives et répressives en 
fonction de l’irrégularité décelée. 

Le tableau ci-dessous présente les mesures émises pour chaque catégorie d’acteurs.  

TABLEAU 19 : TYPE DE MESURE PAR TYPE D’ACTEURS 
 

Acteurs 
concernés 

Nbre d'actes 
imputés émis 

Nbre de mesures   
conservatoires et correctives 

Nbre de mesures 
didactiques 

Nbre de mesures 
répressives 

MIN et 
assimilés 

196 71 118 7 

CEP 137 121 16 0 

EP/PIC 450 326 120 4 

EPP  65 48 17 0 

CTD 2004 1469 503 32 

GOUV  10 9 1 0 

PREF 119 85 28 6 

CR 84 43 36 5 

Total 3 065 2172 839 54 

Les résultats montrent une baisse du nombre total d’Acteurs imputés, passant de 3136 en 2023 
à 3065 en 2024. Cependant, on observe une augmentation significative du nombre de 
mesures conservatoires et correctives qui sont passées de 1675 en 2023 à 2172 en 2024. 
Cela représente une augmentation de 29,7% de ces mesures. Les actes à caractère didactique 
ont diminué, passant de 1293 en 2023 à 839 en 2024, soit une baisse de 35,1%. Les actes 
de régulation à caractère répressif ont également connu une baisse, passant de 148 en 2023 
à 54 en 2024. 
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Ces résultats suggèrent que les acteurs du système sont de plus en plus sensibilisés aux règles 
et règlementations, ce qui a entrainé une diminution des mesures conservatoires et correctives. 

Aussi, la baisse des actes à caractère didactique pourrait également indiquer que les acteurs 
ont compris les règles et nécessitent moins de guidance. La diminution des actes à caractère 
répressif est également un signe positif, car   cela pourrait indiquer que les acteurs sont moins 
souvent en violation des règles. 

Les résultats positifs constatés ici sont probablement dus à l’Accompagnement technique de 
l’Agence, qui continue jouer un rôle important dans la sensibilisation et la formation des 
acteurs. Il est important de poursuivre ces efforts pour maintenir un niveau élevé de conformité 
aux règles et règlementations. 

VII- SYNTHESE DE LA PRISE EN COMPTE DES ACTES DE REGULATION  

La présente section propose une lecture transversale de la prise en compte des actes de 
régulation émis au cours de l’exercice, en mettant en lumière les dynamiques de conformité 
observées dans les procédures de passation des marchés publics.  Elle s’articule autour de trois 
axes complémentaires :   

- une analyse par type de consultation, permettant d’apprécier les variations de prise en 
compte selon les modalités de mise en concurrence ;   

- une ventilation par étape de la procédure, qui révèle les zones de fragilité ou de 
résistance dans l’application des recommandations ; et 

- une synthèse des irrégularités par nature de prestation, offrant un éclairage sur les 
secteurs les plus exposés aux manquements.   

Cette triple approche vise à identifier les tendances structurelles, à détecter les points de 
blocage et à orienter les actions correctives en matière de régulation, de formation et de 
contrôle. 

VII.1- SYNTHÈSE DES ACTES DE RÉGULATION PAR TYPE DE CONSULTATION 

Afin de mieux cerner les dynamiques de régulation au sein des différentes procédures de 
passation, le tableau ci-après présente une synthèse des actes de régulation ventilés par type 
de consultation.   

Cette répartition permet d’identifier les formes de consultation les plus exposées aux 
interventions de régulation, de mesurer le niveau de conformité associé à chaque modalité, et 
de dégager des tendances utiles à l’orientation des actions correctives et préventives. 

TABLEAU 20: ACTE DE REGULATION PAR TYPE DE CONSULTATION  
 

Type procédure Nombre procédure Nombre dysfonctionnements Nombre Actes (2) Pourcentage (2/1%) 

AO 5520 3331 2608 78% 

DC 767 452 347 77% 

DP 18 16 16 100% 

GG 625 107 94 88% 

Accords-cadres 0 0 0 0% 

Marchés adaptés 0 0 0 0% 

Total 12 450  3 906 3 065 78% 

Le tableau met en évidence une forte concentration des actes de régulation sur les procédures 
formalisées, notamment l’appel d’offres et la demande de cotation, qui représentent à eux 
seuls la quasi-totalité des interventions. 

L’appel d’offres, avec 5520 procédures recensées, génère 3331 dysfonctionnements et 2608 

actes de régulation, soit un taux de traitement de 78 %. Ce volume élevé traduit à la fois la 
prédominance de cette procédure et les enjeux de conformité qui y sont associés. 

La demande de cotation, bien que moins fréquente (767 procédures), présente un taux de 

régulation encore plus élevé (77 %), ce qui témoigne d’une réactivité accrue dans la prise en 
compte des dysfonctionnements. 
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Les procédures DP (18 cas) et GG (625 cas) affichent des taux de régulation respectifs de 

100 % et 88 %, illustrant une bonne prise en compte des actes malgré des volumes plus 
modestes. 

En revanche, les accords-cadres est les procédures adaptées ne présentent aucun acte de 
régulation, ce qui peut s’expliquer soit par leur absence dans le périmètre d’analyse, soit par 
une sous-déclaration ou une faible sollicitation des organes de régulation. 

Cette répartition met en lumière les zones d’intensité de la régulation et suggère une 
corrélation entre le niveau de formalisation des procédures et le volume d’actes émis. Elle 
invite également à renforcer le suivi des procédures non formalisées, souvent moins encadrées 
mais potentiellement porteuses de risques. 

VII.2- PRISE EN COMPTE DES ACTES DE RÉGULATION PAR ÉTAPE DE PROCÉDURE 

Le tableau ci-après présente une ventilation des actes de régulation par étape de la procédure de 
passation et d’exécution des marchés publics, en mettant en parallèle le nombre de 
dysfonctionnements relevés, les actes émis en réponse, ainsi que leur taux de prise en compte.   

Cette lecture permet d’identifier les séquences les plus exposées aux irrégularités, d’évaluer 
l’efficacité des interventions de régulation, et de dégager les zones critiques où les 
recommandations peinent à être intégrées par les maîtres d’ouvrage. 

TABLEAU 21 : ACTES DE REGULATION PAR ETAPE DE PROCEDURE ET PRISE EN COMPTE 
 

N° Etape de la procédure 
Nbre 

Dysfonctionnements 
(1) 

Nbre Acte de 
régulation  (2) 

Nbre Acte  
pris en 

compte (3) 

% 
(3/1) 

1 Programmation  207 153 65 31% 

2 Examen DAO 305 251 132 43% 

3 
Lancement/Publication des 
consultations 

1327 1199 523 39% 

4 Dépouillement  212 182 72 34% 

5 Examen de rapport d’analyse 98 92 58 59% 

6 Publication des résultats d’attribution 739 641 178 24% 

7 
Examen projet de marché (avenant, 
gré-à-gré) 

23 23 1 4% 

8 Signature de marché 110 91 51 46% 

9 Autres actes (phase passation) 237 124 60 25% 

10 Exécution 410 182 75 18% 

11 Autres actes (phase exécution) 238 127 79 33% 

 Total général 3 906 3065 1294 42% 

GRAPHIQUE 3 : Dysfonctionnements et Actes par étape de procédure 
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L’analyse par étape de la procédure révèle une concentration marquée des 

dysfonctionnements au niveau de la publication (1 327 cas) et de la publication des résultats 
(739 cas), deux phases clés en matière de transparence et d’accès à l’information. Ces étapes 
génèrent également un volume élevé d’actes de régulation, mais leur taux de prise en compte 

reste faible (respectivement 39 % et 24 %), ce qui interroge sur l’adhésion des maîtres 
d’ouvrage aux exigences de publicité et de communication. 

L’examen des DAO et le dépouillement affichent des volumes significatifs de 

dysfonctionnements (305 et 212), avec des taux de prise en compte modérés (43 % et 34 %). 
Cela traduit une certaine réceptivité aux recommandations, mais aussi des marges 
d’amélioration dans la rigueur technique et la gestion des offres. 

L’examen du rapport d’analyse se distingue par un taux de prise en compte élevé (59 %), 
bien que le volume de dysfonctionnements soit plus faible. Ce résultat suggère une meilleure 
appropriation des exigences de régularité à cette étape, souvent décisive dans l’attribution du 
marché. 

En revanche, l’examen du projet de marché affiche un taux de prise en compte extrêmement 

faible (4 %), malgré l’émission de 23 actes. Cette situation est préoccupante, car elle concerne 
une phase stratégique de formalisation contractuelle, où les risques juridiques sont élevés. 

Les phases d’exécution (410 et 238 dysfonctionnements) restent également peu réceptives aux 

actes de régulation, avec des taux de prise en compte de 18 % et 33 %. Cela traduit une 
faible intégration des recommandations dans le suivi des prestations, alors même que cette 
phase conditionne la performance réelle du marché. 

Enfin, la programmation, bien qu’en amont du processus, présente un taux de prise en compte 

de 31 %, ce qui montre que les recommandations sur la planification et la justification des 
besoins sont encore insuffisamment intégrées. 

Globalement, le taux moyen de prise en compte des actes de régulation par étape s’établit à 

42 %, ce qui reste en deçà des attentes. Cette situation appelle à un renforcement du suivi, à 
une meilleure sensibilisation des maîtres d’ouvrage, et à une responsabilisation accrue des 
commissions des marchés dans l’application des recommandations. 

VII.3- IRRÉGULARITÉ PAR NATURE DE PRESTATION                                               

TABLEAU 22 : ACTES DE REGULATION PAR NATURE DE PRESTATION  
 

Acteurs concernés AG AI BEC RIR SPI Total 

MIN 36 83 13 12 52 196 

CEP 40 37 46   14 137 

EP/PIC 275 48 32 1 94 450 

EPP 38 7 5 0 15 65 

CTD 331 442 835 343 53 2004 

GOUV 0 0 8 0 2 10 

PRE 6 4 78 30 1 119 

CR 37 1 27 10 9 84 

Total  763 622 1044 396 240 3065 

Pour permettre aux acteurs de choisir les procédures garantissant l’acquisition des biens et 
services de qualité, la réglementation en vigueur a consacré cinq (05) types de prestations. La 
régulation s’est opérée en conséquence. Le bilan des actes de régulation par nature de 
passation pour l’exercice 2024 montre une augmentation du nombre total d’actes de 
régulation, passant de 3136 à 3065 en 2024. Cette baisse est principalement due à la hausse 
des actes de régulation dans les domaines de l’Approvisionnement Général (AG), qui est 
passé de 515 en 2023 à 763 en 2024, soit une augmentation de 67,5%. Les Services de 
Prestation Intellectuelles (SPI) ont également connu une forte augmentation passant de 106 en 
2023 à 240 en 2024. 
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Les Bâtiments et Equipements Collectifs (BEC) restent un domaine important de la régulation, 
mais leur part dans le total des actes de régulation par nature de passation a diminué passant 
de 44,6% en 2023 à 31,4% en 2024. Les autres infrastructures (AI) ont connu une légère 
augmentation passant de 616 en 2023 à 622 en 2024. Les Routes et Infrastructures Routières 
(RIR) ont aussi connu une légère diminution passant de 437 à 2023 à 396 en 2024. 

Ces résultats suggèrent que l’action régulatrice de l’Agence est efficace et impacte 
positivement la gestion des procédures par les Maitres d’Ouvrage et les Maitres d’Ouvrage 
Délégués. La diversification des domaines de régulation avec une augmentation des Actes de 
régulation dans les domaines de l’Approvisionnement Générale et des Services de Prestations 
Intellectuelles, montre que l’Agence adapte son action régulatrice au besoin du Marché. 
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CONCLUSION 
 

Le Rapport Bilan des actes de régulation pour l'exercice 2024 réaffirme le rôle fondamental 
de l'Agence de Régulation des Marchés Publics (ARMP) dans la surveillance et la facilitation du 
système des Marchés Publics et conventions des Délégations des Services Publics. Établi 
conformément aux dispositions combinées de l'article 48(3) du Code des Marchés Publics et de 
l’article 20(2) du décret fixant les règles communes applicables aux marchés des Entreprises 
Publiques, ce rapport vise à offrir un regard structuré sur les avis et recommandations de 
l'ARMP pour renforcer la conformité, l'équité et la performance dans les procédures et 
processus d’adjudication des marchés publics. 
 
L'analyse des données de 2024 révèle un écosystème dynamique mais confronte à des défis 
majeurs entre autres : 
 

- le non-respect du plan et chronogramme de passation des marchés ; 

- le non-respect des délais réglementaires fixés pour ouverture des plis ; 

- le non-respect  du principe de l’égalité de traitement des candidats ; 

- le non-respect des délais règlementaire accordé pour l’attribution des marchés ; 

- la non prise en compte systématique des actes de régulation par les 

destinataires; 

- la non- transmission des documents attendue à l’ARMP 
 
Au total, 3 065 actes de régulation ont été émis pour 3 906 dysfonctionnements sur 6 593 
consultations lancées. Près de 60% de ces actes se concentrent sur l'examen des Dossiers 
d’Appel d’Offres (DAO) et le lancement des consultations. Les Collectivités Territoriales 
Décentralisées (CTD) sont les acteurs les plus concernés. 
 
Le taux moyen de prise en compte des actes de régulation s’établit à 42%, en deçà des 
attentes.  
 
L'ARMP privilégie majoritairement les mesures didactiques et correctives, soulignant un effort 
d'accompagnement et de renforcement des capacités. Cependant, les disparités et les faibles 
taux de conformité persistants appellent à un suivi accru, à une meilleure coordination 
interinstitutionnelle et à des actions ciblées de renforcement des capacités, notamment pour les 
CTD, Ministères et CEP. L'Agence quant à elle, continuera à jouer son rôle pour optimiser la 
gouvernance des Marchés Publics et garantir la conformité du processus d’adjudication et des 
procédures.  
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Annexe 1 : Liste des entreprises sanctionnées en 2024 
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Annexe 2 : Liste des personnes physiques sanctionnées 
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